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Partie I : Introduction

La politique canadienne du multiculturalisme

Le 8 octobre 1971, le Canada devenait le premier pays à adopter une politique
officielle de multiculturalisme. La Loi sur le multiculturalisme canadien, adoptée
en 1988, a réaffirmé que le multiculturalisme constituait une caractéristique
fondamentale de la société canadienne. Au terme de trois décennies d’efforts
déployés dans ce cadre de travail, il est important d’examiner comment nos
politiques, nos pratiques et nos programmes se sont adaptés et ont évolué de
façon à reconnaître et à refléter la diversité croissante de la société canadienne. 

Aujourd’hui, le multiculturalisme demeure un élément essentiel de l’identité
nationale du Canada. Aujourd’hui comme au début des années soixante-dix,
notre politique du multiculturalisme favorise les échanges réciproques entre les
groupes et aide les membres des communautés ethnoculturelles à surmonter les
obstacles à leur pleine participation à tous les aspects de la société canadienne. 

Au fil des ans, cette politique a contribué à l’ensemble des politiques sociales en
favorisant l’égalité et la compréhension interculturelle, en contribuant à éliminer le
racisme et la discrimination, en aidant les institutions à devenir plus attentives à
la diversité canadienne et en veillant à ce que tous les citoyens et citoyennes
aient une place dans la société canadienne. En encourageant la préservation de
notre patrimoine multiculturel collectif, le multiculturalisme a renforcé le
principe selon lequel on peut être fier d’être Canadien tout en chérissant ses
origines. Tous, nous sentons un attachement profond aux diverses facettes de notre
identité, qu’elles soient de nature régionale, linguistique, religieuse, culturelle ou
familiale. Les valeurs que nous partageons sont bien plus importantes que nos
différences.

Le multiculturalisme reste toujours aujourd’hui partie intégrante des efforts que
nous déployons pour susciter et entretenir cette idée du pays. La politique fédérale
repose sur la conviction que la diversité est une réalité importante aux yeux de
tous les Canadiens et que nous devons exprimer fidèlement ce que nous sommes,
ici même au Canada comme à l’étranger. Relier les Canadiens les uns aux autres
entre eux signifie jeter des ponts enjambant les différences et les distances,
approfondir notre compréhension les uns des autres et des valeurs que nous
partageons. Le multiculturalisme contribue à la cohésion sociale parce qu’il
suscite un climat de confiance où le patrimoine multiculturel des Canadiens est
considéré comme une richesse commune qu’il faut préserver, et où chaque citoyen
et citoyenne a voix au chapitre et a la possibilité de contribuer librement à
l’épanouissement collectif. Il s’agit d’un processus en évolution qui s’inscrit
dans le cadre de l’établissement d’une citoyenneté dynamique et partagée.
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La diversité canadienne au fil de l’histoire

Depuis des temps immémoriaux, ce territoire qui allait devenir notre pays était
habité par une diversité de groupes humains, diversité cependant bien loin encore
de celle que l’on connaît aujourd’hui. Au moment de l’établissement des Européens,
bien avant la naissance du Canada actuel, ce territoire était en effet habité
par plus de 56 nations autochtones différentes parlant plus d’une trentaine de
langues. Tout au long de cette période coloniale, qui vit s’établir des populations
francophones puis anglophones, plusieurs de ces collectivités affichaient des
différences culturelles. Les origines de la communauté noire de la région du
Canada atlantique remontent au milieu du XVIIIe siècle. Depuis la fondation de ce
pays en 1867, plus de 14 millions de personnes ont immigré au Canada et en ont
fait leur pays d’appartenance : d’abord des gens originaires de l’Europe puis, peu
à peu, des gens venant de toutes les régions de la planète, élargissant d’autant
l’éventail de la diversité ethnique, raciale et religieuse de la population canadienne. 

Les types d’immigration et de peuplement qui ont marqué la deuxième moitié
du XXe siècle ont fait du Canada un microcosme de la diversité ethnique, raciale,
linguistique et religieuse que l’on trouve à travers le monde. Depuis les années
soixante-dix en particulier, la diversité canadienne s’est grandement accrue, et
s’est rapidement accentuée au cours de la dernière décennie, les données du
recensement indiquant une proportion sans cesse croissante de Canadiens déclarant
des origines ethniques multiples. En 1996, année du recensement publié le plus
récent, 44 % des Canadiens ont déclaré au moins une origine ethnique autre que
« canadienne » ou que les ethnicités « traditionnelles » britannique ou française.
Cette proportion atteint 50 % dans le cas des jeunes Canadiens âgés de moins de
25 ans. 

Aujourd’hui, la population du Canada est plus diversifiée qu’elle ne l’a jamais
été auparavant, tendance qui se maintiendra et ira en s’accélérant. Nous savons
que, même seulement pour maintenir les normes de qualité de vie que nous
connaissons au Canada, nous devons compter sur un bassin de plus en plus vaste
de compétences et de talents, et l’immigration continuera à assurer que nous
ayons les ressources nécessaires. Dans le contexte de concurrence internationale
que l’on connaît aujourd’hui, le Canada doit se distinguer en tant que pays où les
citoyens ont le désir de vivre, de prospérer et surtout d’y établir des racines et
des attaches. Tous les Canadiens peuvent et devraient contribuer à cet objectif,
qu’ils soient parmi ceux qui servent le public d’une manière ou d’une autre, ou
qui sont des membres actifs au sein de leur collectivité. 
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Supprimer les obstacles à la pleine inclusion

Par conséquent, la diversité canadienne constitue un éventail allant des peuples
autochtones qui occupaient ce territoire bien avant la naissance du Canada
jusqu’aux nouveaux arrivants qui ont besoin d’aide pour s’intégrer à notre
société et profiter des avantages liés à la vie au Canada; elle englobe également
les Canadiens de deuxième ou troisième génération qui appartiennent à ce que
nous appelons des « communautés établies », mais qui rencontrent encore de
nos jours des obstacles entravant leur droit de participer pleinement à la vie de
notre société. 

L’approche canadienne de la diversité a évolué avec le temps mais elle est
enracinée dans un cadre d’action général englobant les droits de la personne,
la participation civique et l’appui de la diversité culturelle. En vertu de la
Politique du multiculturalisme, « tous les Canadiens, de naissance ou par choix,
jouissent d’un statut égal, ont les mêmes droits, pouvoirs et avantages et sont
assujettis aux mêmes devoirs, obligations et responsabilités. » Depuis bien des
années, le gouvernement joue un rôle directeur pour repérer les obstacles qui
entravent la pleine participation de certains Canadiens et Canadiennes à la vie
sociale, économique, politique et culturelle du Canada; et nous déployons des
efforts afin de permettre à chaque Canadien et à chaque Canadienne d’atteindre
son plein potentiel comme membre actif de la société. Un des moyens que nous
prenons pour y parvenir consiste à rassembler et à diffuser des données et des
renseignements cohérents et fiables concernant les obstacles systémiques
auxquels se heurtent un bon nombre de Canadiens et de Canadiennes, et à
encourager les responsables à tous les niveaux à tenir compte de ces données
dans l’élaboration des politiques. 

Le Programme du multiculturalisme du ministère du Patrimoine canadien
cherche, de concert avec des partenaires, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du
gouvernement, à identifier les lacunes au chapitre des études et des données
existantes et à proposer des thématiques qui devraient faire l’objet de recherches
ciblées. Le gouvernement du Canada met sur pied des projets, tant au sein des
institutions fédérales qu’avec des partenaires de l’extérieur, qui visent une
intégration stratégique de ces données de recherche au processus d’élaboration
des politiques. Plusieurs de ces projets sont cofinancés par plusieurs ministères
fédéraux et regroupent des spécialistes de la recherche et des responsables des
politiques de façon que des données pertinentes et cohérentes servent à éclairer
et à orienter ce processus d’élaboration des politiques. 

Nous devons par ailleurs améliorer notre capacité de déterminer précisément
dans quelle mesure le respect de la diversité ethnoculturelle avantage le Canada,
tant au plan intérieur que sur la scène internationale. Certains estiment que le
meilleur indicateur à cet égard est la place enviable que le Canada se mérite
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parmi les autres pays du monde en ce qui concerne la qualité de vie. Toutefois,
il ne saurait être question de nous reposer sur nos lauriers tant que des citoyens
et des citoyennes de notre pays continuent à faire face à des obstacles
systémiques et sont défavorisés ou exclus, en tout état de cause uniquement en
raison de leur race ou de leur religion, de leurs origines ethniques ou culturelles.
Pour espérer réaliser un changement durable, nous devons disposer d’indicateurs
montrant de façon exacte et précise dans quelle mesure le Canada constitue
effectivement une société inclusive. Nous estimons que, pour mettre au point un
ensemble d’outils de cette sorte, nos partenaires fédéraux ont un rôle important à
jouer en faisant connaître les avantages des politiques favorisant l’inclusion et la
diversité dans leurs activités quotidiennes. Les ministères qui œuvrent au service
des Canadiens de même que les ministères à vocation internationale doivent
participer à ce processus. 

Coup d’oeil sur le présent rapport

Ce rapport annuel sur l’application de la Loi sur le multiculturalisme canadien
pour l’exercice 2000-2001 décrit les changements et les améliorations que certaines
institutions fédérales ont apportés à leurs politiques, à leurs programmes et à
leurs services en réponse à la diversité croissante de la population canadienne, et
de quelle manière ces changements ont été intégrés de façon permanente à leurs
activités régulières. Nous sommes fiers de ce changement d’attitude au sein de
l’administration gouvernementale, mais d’aucune façon nous ne le considérons
comme un fait accompli, bien conscients que des mesures ciblées sont encore
nécessaires au sein des institutions fédérales. Les renseignements contenus dans
le présent rapport fournissent des leçons utiles non seulement aux ministères,
organismes et sociétés d’État relevant du gouvernement du Canada, mais
également aux autres administrations gouvernementales, aux organisations non
gouvernementales, au secteur privé et aux particuliers. Plusieurs des pratiques
décrites dans ce rapport peuvent s’appliquer à tous les secteurs de la société. Le
changement institutionnel est une première étape à franchir en vue d’éliminer les
inégalités systémiques. 

Ce rapport annuel prend appui sur celui de l’année dernière alors que, plutôt que
de nous limiter à énumérer les faits et gestes des ministères, organismes et sociétés
d’État, nous nous étions attachés à examiner les changements que ceux-ci
entraînent dans la vie des Canadiens. Nous continuons à inciter les institutions
fédérales à réunir des données indiquant dans quelle mesure leurs activités
traduisent et respectent la diversité croissante du pays sur les plans ethnique,
racial, linguistique et religieux, et de quelle manière elles y répondent, ainsi
qu’à mettre au point des politiques et des programmes qui appuient la diversité
du Canada. Nous mettrons ici en lumière des idées et des initiatives novatrices,
c’est-à-dire des « pratiques exemplaires », qui permettent non seulement de
relever les défis que pose une société hétérogène, mais qui du même coup
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contribuent à bâtir une société plus englobante et plus cohésive où tous les
citoyens et citoyennes ressentent un attachement et un sentiment d’appartenance
à leur pays, le Canada.

Je suis heureuse de présenter ce rapport sur les réalisations des institutions du
gouvernement du Canada en 2000-2001. En ma nouvelle qualité de secrétaire
d’État (Multiculturalisme) (Situation de la femme), je suis enthousiaste à l’idée
de travailler en collaboration avec les autres ministères et organismes fédéraux,
ainsi qu’avec le Programme du multiculturalisme et tous les secteurs du
portefeuille du Patrimoine canadien, pour continuer à promouvoir les avantages
de la diversité culturelle pour le Canada et à élaborer des outils adéquats de
mesure des progrès, au cours des années qui viennent. J’ose espérer que le
prochain rapport annuel sur l’application de la Loi sur le multiculturalisme
canadien, qui sera déposé pour l’exercice 2001-2002, nous fera progresser plus
loin encore dans cette direction.

La secrétaire d’État (Multiculturalisme) (Situation de la femme)

Claudette Bradshaw
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Partie II : L’application de la Loi sur le
multiculturalisme canadien dans les
ministères et organismes fédéraux du
Canada – Introduction 

La réponse des ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du
Canada aux défis et perspectives que présente la composition multiculturelle
de la société canadienne peut se résumer par le double thème de l’analyse de
rentabilisation et de la recherche de résultats. La pleine inclusion de tous les
groupes ethniques, linguistiques, raciaux, culturels et religieux dans tous les
aspects de la société canadienne n’est pas uniquement une question de droits
de la personne enchâssés dans la législation fédérale, mais elle représente aussi
pour le Canada une solide base de ressources humaines diversifiées et compétentes
qui nous confère un avantage concurrentiel dans l’économie mondiale d’aujourd’hui.

Pour offrir des services de qualité à toute la population canadienne, nos institutions
doivent refléter et représenter la réalité multiculturelle du Canada d’aujourd’hui.
La participation et l’inclusion des communautés ethnoculturelles sont considérées
comme des conditions essentielles à la crédibilité, à la pertinence et à l’efficacité
des institutions. Celles dont les clientèles ou le personnel ne reflètent pas l’ensemble
de la mosaïque ethnoculturelle du Canada risquent fort de s’aliéner un large segment
de la population et, partant, de passer à côté de la mission qui leur est assignée. 

Reconnaissant la réalité sociale d’aujourd’hui, les chefs de file progressistes
cherchent à atteindre des résultats qui prennent la forme de mesures de la qualité
des services dispensés et de chiffres concernant le recrutement et le maintien en
poste du personnel. Ils portent une grande attention aux résultats des initiatives
et activités entreprises plutôt qu’uniquement aux activités elles-mêmes. 

On a demandé aux responsables de ces ministères, organismes et sociétés d’État
de rendre compte des changements et des améliorations apportés aux programmes
et services offerts par leurs organisations. On leur a demandé ce qui les avait
motivés à concevoir et à mettre en œuvre des changements dans les façons de
faire habituelles de leur organisation. On leur a aussi demandé de quelle manière
ils avaient procédé et quelles réalisations avaient été accomplies. On leur a demandé
si les résultats de leurs projets avaient été mesurés, et de quelle manière. Et on
leur a demandé enfin de dégager des paramètres qu’ils considéraient comme des
facteurs clés de réussite, lesquels sont décrits plus loin. Le rapport examine les
résultats atteints dans quatre grands domaines d’activité : les politiques et
programmes, la recherche, les services, et la participation représentative. Ce sont
les résultats à long terme qui sont mesurés, mais chaque réussite ponctuelle
enregistrée nous rapproche un peu plus de notre objectif. 
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Afin d’enrichir l’examen et l’analyse des rapports soumis par les ministères et
organismes de la fonction publique du Canada, plusieurs ministères et organismes
ont été sélectionnés aux fins d’un examen plus approfondi. Le Secrétariat du
Conseil du Trésor, et plus précisément l’unité de coordination Faire place au
changement, a lancé en 2000-2001 une importante initiative pour appliquer les
recommandations du Groupe de travail sur la participation des minorités visibles
dans la fonction publique fédérale. Si cet effort porte fruit, il devrait transformer
le visage même de la fonction publique au cours des années qui viennent de
façon à refléter pleinement la diversité culturelle du Canada. Nous avons mené
des entrevues auprès de représentants de l’unité de coordination Faire place au
changement et de représentants des organisations associées à cette initiative, tels
la Commission canadienne des droits de la personne, le Conseil national des
minorités visibles et Statistique Canada. 

De plus, des examens plus en profondeur, comprenant des entrevues avec des
représentants des organisations, ont été réalisés concernant les initiatives clés
entreprises en 2000-2001 par le ministère de la Justice, Citoyenneté et Immigration
Canada, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes et
la Commission de l’immigration et du statut de réfugié. Les projets réalisés par
ces organisations illustrent le genre de résultats qui peuvent être atteints dans le
cadre d’une approche globale visant l’application des dispositions et des
principes énoncés dans la Loi sur le multiculturalisme canadien. 

Une analyse des activités connexes entreprises au sein de la fonction publique
fédérale fait apparaître non seulement les progrès réalisés pour mieux refléter et
mieux servir la diversité canadienne, mais aussi la promesse d’un avenir où le
multiculturalisme sera une composante pleinement intégrée et valorisée de la
société canadienne.
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Partie III : Résultats dans l’ensemble de la fonction
publique du Canada

La politique canadienne du multiculturalisme reconnaît qu’une société cohésive
et inclusive suppose le respect de tous les groupes ethniques ainsi que la plus
grande participation possible de tous les citoyens et citoyennes à la vie de la
collectivité. Les principes directeurs de cette politique sont énoncés dans la Loi
sur le multiculturalisme canadien, mais l’esprit de la politique est présent dans
plusieurs autres textes de loi fédéraux.  

Le plus important d’entre eux est la Constitution, qui énonce que tous les
Canadiens doivent être à l’abri de la discrimination. Elle souligne l’importance
de préserver et de valoriser notre patrimoine multiculturel et reconnaît les droits
des peuples autochtones du Canada. D’autres textes de loi, notamment la Loi
sur les langues officielles, la Loi sur la citoyenneté et la Loi canadienne sur
les droits de la personne, appuient et protègent aussi la diversité canadienne.

Des éléments de ces divers textes de loi se conjuguent et servent ainsi de point
d’appui à la mise en oeuvre de la Politique du multiculturalisme; ce sont aussi
ces éléments qui forment la trame des objectifs courants du Programme : la
participation civique, la justice sociale et l’identité.

La présente section du rapport met en lumière les progrès réalisés dans les
ministères et organismes du gouvernement fédéral au regard de ces objectifs. Il
va sans dire que les réalisations accomplies dans le sens d’un de ces objectifs ont
des répercussions en rapport avec les autres objectifs; les progrès en matière de
justice sociale supposent inévitablement des possibilités accrues en ce qui
concerne la participation civique, alors que les progrès en matière de
participation civique constituent un apport important pour susciter un sentiment
d’identité. Dans la dernière partie on fait le tour de manières avec lesquelles des

La participation civique est l’objectif qui consiste à encourager, au sein
d’une population canadienne diversifiée, un niveau d’activité de la part des
citoyens et citoyennes, leur offrant la capacité et l’occasion de façonner
l’avenir de leur communauté et de leur pays.

La justice sociale suppose l’édification d’une société qui garantit à tous et à
toutes un traitement juste et équitable, en plus de répondre aux besoins des
Canadiens et Canadiennes de toutes origines ethniques, culturelles,
religieuses, linguistiques et raciales et de respecter leur dignité.

L’identité consiste à promouvoir une société qui reconnaît, respecte et reflète
la diversité culturelle, instaurant chez des citoyens et citoyennes aux
antécédents variés un sentiment d’appartenance et d’attachement au Canada.
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institutions fédérales profitent de leurs efforts jusqu’à maintenant, et on brosse
sommairement un portrait de l’avenir.

Participation civique

Vers une fonction publique à l’image de la diversité canadienne
Pour offrir au public le meilleur service possible, les ministères et organismes
fédéraux doivent pouvoir compter sur un personnel représentatif de la diversité de
la population qu’ils servent. En d’autres mots, les citoyens et citoyennes de diverses
origines ethnoculturelles se sentiront plus étroitement liés à une administration
gouvernementale véritablement représentative de la population canadienne.
Comme l’énonce la Loi sur le multiculturalisme canadien, « [les] institutions
fédérales [ont] l’obligation de faire en sorte que les Canadiens de toutes origines
aient des chances égales d’emploi et d’avancement ». 

Depuis plusieurs années, ces institutions déploient des efforts pour rechercher,
embaucher et maintenir en poste des employés d’origines culturelles très diverses,
portant une attention particulière au recrutement de candidats issus des communautés
autochtones et des minorités visibles. Lorsque de telles candidatures sont en trop
petit nombre, plusieurs ministères et organismes mettent au point des moyens
innovateurs pour susciter leur intérêt. Et lentement mais sûrement, ces efforts
commencent à donner des résultats. 

À l’Agence canadienne de développement international (ACDI), le projet
Transformation de demain a permis de créer huit emplois d’été pour des
étudiants autochtones au sein de ses services. L’Agence a ensuite offert à ces
étudiants des emplois de niveau professionnel et la possibilité de participer à des
activités de recherche menées en appui aux programmes de l’ACDI concernant
les populations autochtones.

Dans le cadre du plan d’action Faire place au changement, la Commission de
la fonction publique a entrepris un processus d’une durée de trois ans visant
l’embauche d’environ 12 employés issus des minorités visibles au Manitoba.
En collaboration avec Citoyenneté et Immigration Canada, la Commission a
entrepris de sensibiliser les nouveaux citoyens à l’emploi dans la fonction publique
en distribuant, lors des cérémonies d’octroi de la citoyenneté, une brochure
expliquant les avantages d’une carrière à la fonction publique et décrivant les divers
programmes de recrutement. La Commission a également coordonné la tenue d’un
salon de l’équité en emploi, auquel ont participé plus de 6 000 membres des
groupes désignés, et a offert à d’éventuels candidats issus des minorités visibles
des ateliers, des services de counselling, d’aide à la rédaction d’un curriculum
vitae et de préparation aux entrevues d’emploi au sein de l’administration fédérale. 
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Pour de nombreux professionnels qui immigrent au Canada, une des difficultés
majeures est de faire reconnaître leurs titres de compétences. Énergie atomique du
Canada limitée (EACL) utilise les services d’éducation comparée de l’Université
de Toronto pour évaluer les diplômes et niveaux d’éducation étrangers, ce qui
facilite l’embauche d’immigrants. Il arrive fréquemment que des ingénieurs qui
attendent la reconnaissance de leur titre de compétence en Ontario, où se trouve
le siège social d’EACL, soient embauchés dans des postes de technicien durant
cette période d’attente.

Les services de radio et de télévision anglaises de Radio-Canada continuent à
déployer des efforts afin de mieux refléter la diversité de leurs auditoires dans les
activités d’antenne. À Vancouver, un chroniqueur indo-canadien commente les
questions intéressant cette communauté ethnoculturelle dans le cadre de
l’émission matinale de la chaîne Radio One, et la télévision de la CBC, le réseau
de télévision anglaise de Radio-Canada, commandite un nouveau programme
de bourses d’études destiné à mettre en valeur les talents locaux appartenant aux
groupes désignés en embauchant des stagiaires pour la production des émissions
régionales et nationales. 

À Ottawa, des membres des communautés ethniques sont jumelés à des employés
de la chaîne radiophonique de la CBC pour apporter de nouveaux contenus aux
émissions, et un camp d’été radiophonique vise le perfectionnement des pigistes
issus de groupes sous-représentés dans les médias. En Saskatchewan, la section
des concerts de la chaîne radiophonique a contribué à la conception et à la
production de disques compacts d’artistes tels que Daniel Kasongo et son groupe
de percussions africaines Batimbo. Par ailleurs, l’émission Showcase du réseau
national de télévision de la CBC a sélectionné les œuvres de trois dramaturges
issus des communautés autochtones et des minorités visibles en vue de leur
production au Centre canadien de radiodiffusion à Toronto.

Dans la même ligne d’idées, une initiative de Parcs Canada visant à promouvoir
les lieux historiques nationaux dans les médias ethniques a tout naturellement
débouché sur le recrutement d’employés issus des communautés ethnoculturelles.
Dans le cadre du projet Jeunes reporters du Canada, huit participants et
participantes issus des minorités visibles de la région de Montréal ont été
embauchés pour travailler durant une période de 10 semaines dans des parcs et
des lieux historiques nationaux du Québec, de l’Ontario et des Maritimes. Les
articles qu’ils ont préparés pour leurs médias ethniques locaux ont permis de
mieux faire connaître les services de Parcs Canada auprès des communautés
libanaise, vietnamienne et haïtienne de la région de Montréal. En outre, deux des
participants à ce projet ont été embauchés comme guides-interprètes à des lieux
historiques.
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L’adhésion au multiculturalisme constitue un virage évident dans la philosophie
des programmes de formation offerts par la Gendarmerie royale du Canada.
En effet, la diversité, le multiculturalisme et les relations raciales, auparavant
considérés comme des questions spécialisées, sont aujourd’hui partie intégrante
de tous les cours et programmes de formation et de perfectionnement, tant ceux
qui s’adressent aux cadets en formation à l’école de police que ceux destinés aux
gestionnaires inscrits au Collège canadien de police. 

Le Centre canadien de gestion a tenu une première session d’orientation destinée
aux neuf premiers participants d’un projet pilote ayant pour but d’accroître la
représentation des minorités visibles au niveau des cadres supérieurs de la fonction
publique. Les participants qui souhaitent obtenir de l’aide pour faciliter leur
transition du secteur privé au secteur public peuvent compter sur un groupe
de soutien supervisé par un expert-conseil issu d’une minorité visible.

De plus en plus de ministères et d’organismes nomment des gestionnaires
supérieurs en tant que « champions », lesquels sont chargés de tenir parmi les
priorités de l’organisation les questions d’équité en emploi, y compris en ce qui
concerne les minorités visibles et les Autochtones. Au ministère de la Justice,
des champions de l’équité en matière d’emploi sont nommés pour chacun des
groupes désignés. Parmi leurs nombreuses responsabilités, ils sont entre autres
chargés de conseiller la haute direction, de superviser les comités de l’équité en
matière d’emploi et de veiller à ce que les questions d’équité soient prises en
compte dans l’élaboration de toute nouvelle politique ou nouveau programme
touchant les ressources humaines. 

À Ressources naturelles Canada, un sous-ministre adjoint qui a été nommé
champion de l’équité en emploi et de la diversité assume un rôle semblable. Des
champions de l’équité en matière d’emploi ont également été nommés au sein de
l’Agence canadienne d’inspection des aliments ainsi qu’à la Commission de la
fonction publique du Canada.

Dans le passé, les efforts de recrutement de candidats appartenant aux
communautés culturelles étaient souvent compromis du fait que ceux-ci avaient
davantage tendance à quitter l’organisation que les autres employés. À la demande
impérieuse de son comité d’orientation sur l’équité en matière d’emploi, le
ministère de la Justice a décidé de dresser un profil plus précis des attitudes de
ses employés en rétablissement son programme d’entrevues de fin de service.
Auparavant, ces entrevues de fin d’emploi permettaient en effet d’obtenir des
renseignements précieux sur les raisons incitant les membres des minorités
visibles et les Autochtones à quitter en plus grand nombre leur emploi au
ministère; de telles entrevues devraient permettre de trouver des solutions pour
favoriser le maintien en poste de ces employés dans les années à venir.
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Lorsqu’un effectif hétérogène commence à prendre forme, plusieurs institutions
fédérales effectuent des sondages auprès des employés afin de déterminer la
représentation de certains groupes précis et de cerner les capacités de ces employés.
Alors que les résultats de ces sondages peuvent être utiles pour déterminer les
capacités générales du personnel et évaluer les progrès accomplis au regard des
objectifs d’équité en matière d’emploi, ils sont irremplaçables pour repérer les
capacités uniques des employés issus des communautés ethnoculturelles. Que
ce soit par leur maîtrise d’une langue étrangère, leur connaissance intime de la
culture d’un autre pays ou leur participation à des organisations communautaires,
les employés possédant des connaissances multiculturelles sont souvent un
précieux atout pour leur employeur. Un sondage mené par l’employeur à ce
sujet permet d’assurer que ces talents soient mis à contribution afin de mieux
servir le public canadien.

Dans un sondage administré par le Service correctionnel du Canada, plusieurs
des questions posées aux employés portent sur des aspects démographiques dans
le but de déterminer la diversité de l’effectif de l’organisation. Exportation et
développement Canada lancera sa nouvelle base de données appelée Localisateur
des compétences, au début de 2002. Cette base de données renfermera des
renseignements sur une vaste gamme de compétences des employés, y compris
leur connaissance des langues non officielles. Téléfilm Canada tient un inventaire
des capacités linguistiques de son personnel en demandant à tous ses nouveaux
employés de remplir un questionnaire à cette fin.

En collaboration avec les communautés
Pour les institutions qui dispensent leurs services à des communautés spécifiques,
il est essentiel de bien connaître ces communautés afin de cibler les services vers
les bonnes personnes, d’offrir des documents respectueux de la culture et de la
langue du public cible et de répondre aux besoins de groupes particuliers. Ces
institutions doivent recueillir ce genre de données d’un bout à l’autre du pays,
des grands centres urbains du Sud jusqu’aux petites localités du Grand Nord. 

En 2000, le Programme du multiculturalisme s’est vu confier la responsabilité
de superviser la préparation du Canada en vue de la Conférence mondiale contre
le racisme (CMCR) convoquée par les Nations Unies, et qui s’est déroulée du
31 août au 7 septembre 2001 à Durban, en Afrique du Sud. Le Programme a mis
sur pied le Secrétariat de la CMCR comme centre de coordination des questions
et initiatives liées à la conférence et au suivi.

Le Secrétariat a mené un processus de consultation national auprès de plus
de 1 000 représentants d’organisations non gouvernementales et de groupes
communautaires, d’autres ministères fédéraux, et de porte-parole des
administrations provinciales, territoriales et municipales. Ces consultations ont
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permis à des particuliers et à des groupes de participer aux préparatifs de la
conférence en soumettant des recommandations dans leurs domaines de
compétences particuliers. Ces recommandations ont fait l’objet d’une attention
particulière dans le cadre de l’élaboration des points de vue du gouvernement
canadien en vue d’une série de conférences internationales préparatoires à la
CMCR. Les messages clés qui s’en sont dégagés portaient sur la nécessité
d’interventions plus efficaces en matière d’éducation et d’information du public
sur les questions de diversité et d’inclusion au Canada. Cette préoccupation est
conforme aux points de vue souvent exprimés dans d’autres forums et colloques
tenus un peu partout au pays ces dernières années. Ce consensus populaire
constitue par conséquent une donnée importante pour établir les orientations
futures du Programme du multiculturalisme du Canada, au moment où le
gouvernement souligne, en 2001-2002, le 30e anniversaire de la Politique du
multiculturalisme. 

Le Secrétariat a également facilité l’importante participation de la jeunesse
canadienne. Le Forum jeunesse international contre le racisme, qui a été présidé
par la secrétaire d’État au Multiculturalisme, a permis à des jeunes de 15 pays
de l’hémisphère occidental d’élaborer des recommandations pour combattre le
racisme. Ce forum a été ultérieurement reconnu comme réunion satellite de la
CMCR, de sorte que ses conclusions ont été officiellement intégrées aux
préparatifs de la conférence internationale et son rapport a été officiellement
reconnu par les Nations Unies et la délégation canadienne. 

La Commission nationale des libérations conditionnelles a mis au point plusieurs
moyens novateurs pour déterminer le profil exact de ces clientèles et rester en
contact avec celles-ci. D’abord, un rapport statistique a permis de dresser un
profil culturel de la population des détenus sous responsabilité fédérale et d’obtenir
un tableau plus détaillé de la diversité de cette population, tant à l’échelle nationale
que régionale. La Commission a également constitué, région par région, une liste
des organismes de base populaire représentant les diverses communautés ethniques
et une liste semblable des collectivités et organisations autochtones pour chacune
des régions. La Commission se servira de ces listes pour annoncer les postes à
pourvoir, dans l’espoir d’accroître ainsi le nombre de membres de minorités dans
ses rangs.

Par ailleurs, un nouveau comité composé de membres et d’employés de la
Commission a été mis sur pied dans le but de déterminer et de mettre en œuvre
des initiatives précises concernant la population des Afro-Canadiens dans la région
de l’Atlantique. Les membres du comité ont rencontré les leaders communautaires
pour connaître leurs préoccupations et élaborer une séance de formation à
l’intention des membres et employés de la Commission.
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Les participants au Programme cours et affectations de perfectionnement, offert
par le Centre canadien de gestion, passent une journée dans une communauté
des Premières Nations ou une communauté inuit pour en apprendre davantage
sur les défis et perspectives des résidents de ces collectivités et sur leur conception
du rôle du gouvernement. Le Programme de stagiaires en gestion consacre cinq
jours aux affaires autochtones afin de sensibiliser les participants aux peuples
autochtones, aux questions autochtones, à l’autonomie gouvernementale et aux
principes de leadership autochtone, ainsi qu’à l’incidence de la situation des
Autochtones sur l’élaboration des politiques et la prestation des services du
gouvernement fédéral.

Les institutions qui produisent du matériel à grande diffusion représentant le
peuple canadien ont une responsabilité particulière de veiller à ce que ces images
reflètent de façon fidèle et précise la réalité multiculturelle du Canada. Ainsi,
lorsque la Banque du Canada a dû déterminer les dessins des nouveaux billets
de banque, l’équipe de conception de la monnaie s’est assurée que des groupes
autochtones soient consultés dans le cadre du processus.

À l’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC), le Programme
communautaire des bénévoles en matière d’impôt recrute chaque année des
bénévoles issus de différentes communautés culturelles, et qui sont formés pour
aider des particuliers au sein de leurs communautés à remplir leurs déclarations
d’impôt. Plusieurs bureaux locaux de l’ADRC en font autant auprès des
communautés autochtones.

Le Groupe de la politique correctionnelle autochtone du ministère du Solliciteur
général est composé d’Autochtones représentant la plus grande diversité
possible sur les plans géographique, linguistique et culturel. Les fonctionnaires
du ministère consultent les communautés autochtones par petits groupes de
discussion sur des questions telles que les mesures correctionnelles en milieu
urbain et les stratégies de guérison communautaires. En partenariat avec le
gouvernement de la Saskatchewan, le Service correctionnel du Canada et la
Federation of Saskatchewan Indian Nations, et à la suite de vastes consultations
auprès des collectivités, le ministère a élaboré une stratégie quinquennale destinée
à améliorer les services correctionnels communautaires dans les collectivités
autochtones de la Saskatchewan.

Plus de 400 des 700 détachements de la Gendarmerie royale du Canada (GRC)
sont appuyés par des groupes consultatifs communautaires fonctionnels qui ont
pour rôle de cerner des problèmes fréquents dans les relations entre la police et
la collectivité et d’y apporter des solutions; il existe également des groupes
comparables à l’échelle provinciale. Sur le plan national, le Commissaire de la
GRC peut compter sur l’appui du Comité consultatif sur les minorités visibles et
du Comité consultatif national autochtone.
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À l’Agence canadienne de développement international, la Direction générale de
l’Europe centrale et de l’Est maintient des liens étroits avec diverses communautés
ethnoculturelles, tant au Canada que dans cette région de l’Europe. Entre autres
avantages, ces relations permettent de bien saisir l’importance du respect des
cultures à travers la complexité de la mosaïque ethnoculturelle des régions du
Caucase et de l’Asie centrale, où le Canada n’a pas vraiment la possibilité de
recueillir l’information directement.

Un projet pilote de vidéoconférence entrepris par le Musée canadien de la nature
permet le développement de relations étroites entre la localité d’Igloolik, au
Nunavut, et les invités inuit ainsi que le personnel du musée à Ottawa dans le
cadre de cours, de réunions formelles et d’échanges de renseignements. Le
personnel du musée a prêté son concours pour la conception et la création d’un
musée communautaire à Igloolik et la formation de trois résidents inuit concernant
l’utilisation du système de vidéoconférence. Des résidents d’Igloolik participent
au comité de formation et de planification.

Reconnaissant qu’il a encore un rôle à jouer auprès des ex-détenus qui ont purgé
leur peine d’emprisonnement, le Service correctionnel du Canada a publié un guide
pour aider les détenus issus des communautés ethnoculturelles à réintégrer leur
communauté d’appartenance. On y trouve des renseignements d’ordre financier,
une section sur les services gouvernementaux ainsi que des notions de base
concernant la mise sur pied d’une entreprise.

Le Centre de recherches pour le développement international a participé à la
tenue d’une conférence intitulée Linking Indigenous Peoples’ Knowledge and
Western Science in Natural Resource Management, tenue à Chase (Colombie-
Britannique). Cette conférence a réuni des gestionnaires des ressources naturelles
et des gardiens des connaissances traditionnelles autochtones pour leur permettre
d’échanger des points de vue sur la gestion durable des écosystèmes dans
l’Intérieur sud de Colombie-Britannique. 

Entretenir des rapports avec les communautés ethnoculturelles, cela signifie
également faire des affaires avec celles-ci. À Téléfilm Canada, qui se donne pour
mission d’appuyer le plus large éventail de cinéastes possible, on estime qu’en
2000-2001 plus de 40 productions télévisuelles et multimédias, c’est-à-dire plus
d’un tiers des projets financés par la société, comportaient un volet multiculturel
important. De plus, au moins un tiers des documentaires et 12 des longs métrages
qu’elle a financés renferment une part de contenu multiethnique ou avaient fait
appel à la participation de personnes de diverses origines ethniques.

Plusieurs institutions fédérales ont déployé des efforts particuliers pour passer
des marchés avec des entreprises autochtones. Construction de Défense Canada,
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par exemple, s’associe au ministère de la Défense nationale pour financer la
formation des Autochtones du Nord, en conformité des plans de formation
soumis par les groupes autochtones participants. Cette formation permet aux
habitants du Nord d’obtenir du travail dans les projets de maintien du réseau
d’alerte avancé, dans les domaines de l’hygiène et du respect de l’environnement
et du fonctionnement du matériel.

Justice sociale

Gérer un effectif en évolution
Comme la proportion de fonctionnaires de diverses origines ethnoculturelles ne
cesse de s’accroître, les institutions fédérales portent une attention de plus en plus
grande à la gestion d’un effectif dont les membres ne sont plus majoritairement
d’origine anglaise ou française. Plusieurs ministères et organismes du gouvernement
commencent à s’intéresser davantage à cette nouvelle réalité de leurs effectifs.
Soucieux de donner l’exemple en matière d’égalité des chances pour les Canadiens
et Canadiennes de toutes origines, ils reconnaissent qu’il est important de répondre
aux besoins de ces employés et de former les gestionnaires à cette nouvelle
réalité du milieu de travail. 

Pour être significatifs, les efforts pour répondre aux besoins d’un personnel
multiculturel doivent être bien tangibles. Énergie atomique du Canada limitée a
aménagé une salle de prière à l’intention des employés de confession islamique.
Postes Canada a conçu un calendrier qui fournit des renseignements sur les
diverses fêtes culturelles et religieuses que l’on célèbre au Canada et dans le
monde. Ce calendrier a été distribué aux directeurs généraux des secteurs clés
et a été également affiché sur le site intranet de la société. 

Le Service correctionnel du Canada a établi un Groupe consultatif sur l’adaptation
religieuse afin de mieux répondre aux besoins des détenus en matière de pratique
religieuse, et Exportation et développement Canada a établi des lignes directrices
pour permettre à ses employés d’observer certaines fêtes et pratiques religieuses. 

Si importantes que soient ces initiatives en elles-mêmes, de nombreuses
institutions fédérales réalisent aussi qu’elles n’ont de sens que si les gestionnaires
possèdent les compétences nécessaires pour diriger un effectif de plus en plus
diversifié. Par conséquent, ces institutions ont décidé d’accorder une plus grande
importance aux séances de formation et au matériel didactique destinés à aider
les gestionnaires à reconnaître, à faciliter et à célébrer les changements qui se
produisent dans la fonction publique fédérale.

Bien que la formation concernant la diversité soit encore le plus souvent dispensée
dans le cadre d’un atelier ou d’un séminaire unique, plusieurs ministères et
organismes l’intègrent de plus en plus à la formation de base des gestionnaires.
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Comme les effectifs multiculturels deviennent la norme plutôt que de rester
l’exception, ainsi en va-t-il des initiatives en matière de formation au
multiculturalisme.

À l’avant-garde de ce mouvement, le Centre canadien de gestion a intégré le
module La diversité : vision et action à ses programmes de formation en gestion,
afin de donner aux participants les outils nécessaires pour concevoir une vision
et un plan d’action visant à instaurer une culture favorable à la diversité. Les
fonctionnaires inscrits au Programme cours et affectations de perfectionnement ont
étudié un module intitulé Diversité, qui portait sur les peuples autochtones en
2000–2001, et qui traitera des minorités visibles en 2001-2002. La Commission
canadienne des droits de la personne offre elle aussi de l’information et des
conseils aux autres institutions à la recherche d’une expertise sur la gestion des
milieux de travail multiculturels.

Postes Canada a ajouté un nouveau module intitulé Gérer la diversité aux
programmes de perfectionnement de ses superviseurs régionaux. Le Bureau de la
sécurité des transports du Canada a dispensé à tous ses employés et gestionnaires
une séance de formation intitulée La diversité en milieu de travail. Ressources
naturelles Canada (RNCan) a préparé le document Le guide du gestionnaire pour
assurer l’équité en matière d’emploi et la diversité et pour faire de RNCan un
milieu de travail de choix, qui peut être consulté sur le site Web de l’équité en
emploi et de la diversité du ministère. À Parcs Canada, des gestionnaires ont
participé à des ateliers ayant pour titre Une fonction publique englobante et
Sensibilisation culturelle.

La Direction générale de la gestion de la diversité de la Gendarmerie royale du
Canada (GRC) élabore des politiques et des pratiques pour aider les gestionnaires à
assurer l’encadrement d’un effectif de plus en plus diversifié. Cette direction générale
travaille aussi de concert avec les centres de décision des divers services de la GRC
pour veiller au maintien et à l’avancement des priorités en matière de diversité.

Certaines institutions accordent même une plus grande importance à la gestion
de la diversité puisqu’elles en font une obligation contractuelle. À la Commission
de la fonction publique du Canada, les exigences touchant l’équité en emploi et
la diversité ont été intégrées aux contrats de responsabilité des gestionnaires. 

Il va sans dire qu’il reste encore beaucoup à faire pour accroître la diversité
parmi les cadres de la fonction publique. En effet, un seul cadre supérieur sur
33 est membre d’une minorité visible, comparativement à une personne sur neuf
dans la population en général, et à un employé sur 17 dans la fonction publique
fédérale. Ces gestionnaires sont représentés de façon disproportionnée dans les
domaines scientifiques et techniques. 

La Loi sur le multiculturalisme canadien – 2000-2001
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La question de la reconnaissance de l’éducation, des compétences et de l’expérience
de travail acquises dans d’autres pays a suscité une attention considérable au
Canada. Le débat concernant les titres de compétences étrangers revêt une
importance accrue lorsqu’on constate que bon nombre d’immigrants instruits et
compétents sont incapables de trouver du travail dans leur domaine professionnel
parce que leurs titres de compétences ne sont reconnus ni par les employeurs ni
par les associations professionnelles ou les organismes de réglementation du Canada. 

Le Programme du multiculturalisme s’intéresse à cette question dans le cadre
des efforts qu’il déploie en appui à l’élimination des obstacles qui empêchent
les groupes ethnoculturels de participer pleinement à tous les aspects de la vie
canadienne – y compris la vie économique. Les stratégies clés s’appuient sur
le partenariat et la collaboration horizontale, et visent tout particulièrement à
faciliter la création et l’essor de mécanismes efficaces. En participant activement
à titre de membre du Bureau fédéral-provincial-territorial sur l’accès aux
professions et aux métiers, le Programme s’est employé à établir rapidement des
réseaux et des partenariats pour s’attaquer à cette question complexe touchant
plusieurs autorités législatives. Le Programme a travaillé en collaboration avec
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) et Développement des ressources
humaines Canada (DRHC), et il siège à un comité concernant les obstacles à
l’intégration. Pour le Programme du multiculturalisme, les partenariats avec des
intervenants clés en vue d’éliminer les obstacles à une participation équitable de
tous les membres de la société canadienne sont au cœur de l’action.

Parler la langue du public
Alors que la fonction publique fédérale se fait un devoir de servir le public en
français et en anglais, plusieurs unités de travail déploient aussi tous les efforts
nécessaires pour répondre aux besoins des Canadiens qui sont plus à l’aise dans
d’autres langues. Que ce soit dans les grands centres urbains du pays – qui
figurent parmi les villes les plus multiculturelles du monde –, ou dans les petites
localités où les langues autochtones ou européennes sont la norme, les institutions
fédérales reconnaissent l’importance d’offrir leurs services dans d’autres langues
et de faire en sorte que leur documentation soit aussi accessible que possible.
Grâce à des employés multilingues consciencieux et dévoués, de nombreux
Canadiens reçoivent des services qui dépassent les attentes du public.

Au plus fort de la poussée épidémique de la fièvre aphteuse en Europe, l’Agence
canadienne d’inspection des aliments a fait appel à ses agents d’ascendance
asiatique pour effectuer des inspections éclairs dans le quartier chinois de
Vancouver pour s’assurer que les fournisseurs se conformaient au règlement sur
le commerce des viandes. De plus, des porte-parole de l’Agence ont donné à des
médias ethniques des entrevues dans des langues non officielles sur des sujets
tels que des rappels d’aliments et l’encéphalopathie bovine spongiforme,
communément appelée maladie de la vache folle. 
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Reconnaissant que l’utilisation de langues autres que le français et l’anglais
serait profitable pour les visiteurs de ses expositions, particulièrement ceux qui
viennent de l’étranger, la Commission des champs de bataille nationaux a traduit
la présentation de l’exposition multimédia Odyssée Canada en japonais et en
espagnol. La vidéo promotionnelle d’Exportation et développement Canada est
disponible en 11 langues, et ses brochures sont publiées en espagnol, en
portugais et en mandarin, ainsi que dans les deux langues officielles du Canada.

Un forum organisé par un groupe communautaire chinois de Vancouver a donné
lieu à deux initiatives lancées récemment par l’Agence des douanes et du revenu
du Canada. Le Comité consultatif asiatique des services douaniers a pour rôle
de conseiller l’Agence sur les façons d’améliorer les services dispensés aux
entreprises et aux voyageurs dans la région Asie-Pacifique. Dans le même souci
d’améliorer le service à la clientèle, les Services frontaliers des douanes ont mis
sur pied une unité dont les agents connaissent bien les coutumes et les langues
de la région.

La nouvelle agence Communication Canada a produit des brochures qui ont été
traduites dans neuf langues non officielles, ainsi qu’une série d’articles mensuels
également traduits dans neuf langues non officielles et distribués dans 1 600 centres
d’accès partout en Ontario. Pour mieux servir le public visiteur, le Musée canadien
de la nature a publié ses plans d’exposition en espagnol, en allemand, en chinois
et en japonais, en plus des deux langues officielles. 

Des employés de Postes Canada parlent des langues aussi variées que le punjabi
ou le portugais, le slave ou le serbe, l’italien ou l’inuvialuktun, de sorte qu’ils
peuvent offrir le service à autant de Canadiens qu’il est possible, dans la langue
de préférence du client. Certains bureaux de poste font la plus grande partie de
leurs affaires dans la langue de la collectivité locale, que ce soit l’allemand dans
les régions rurales du Manitoba ou le chinois dans les centres urbains de la
Colombie-Britannique. Dans les régions de Toronto et de Vancouver, la société a
mis en service des lignes téléphoniques de service à la clientèle, où les employés
peuvent répondre en mandarin et en cantonais. Postes Canada a aussi développé
un système de cartes sur lesquelles ont retrouve jusqu’à 18 langues différentes
pour aider les agents de livraison à obtenir des signatures; une autre carte du
même genre sur laquelle on trouve des traductions de l’expression « Faites
connaissance avec votre facteur » en plusieurs langues a été distribuée aux
clients pour les encourager à communiquer avec leur bureau de poste local.

Quiconque désire réellement consulter le public doit être en mesure de communiquer
avec ce public dans sa langue, quelle qu’elle soit. Dans cette optique, l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale a publié un guide sur le rôle et les
droits du public, qui explique à divers groupes ethniques de quelle manière et
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à quel moment ils peuvent exprimer leurs préoccupations dans le cadre d’une
évaluation environnementale. De plus, l’Agence distribue au besoin ses publications
et communiqués de presse dans des langues autochtones telles que le naskapi,
l’inuktitut, l’innu eimun et le montagnais, en plus du français et de l’anglais.

Le principe visant l’utilisation d’un langage simple dans les communications
gouvernementales constitue une étape importante en vue de rendre celles-ci plus
accessibles à tous les Canadiens, en particulier pour ceux qui sont plus à l’aise
dans une langue autre que le français ou l’anglais. Des ministères ainsi que des
organismes tels que l’Office national de l’énergie offrent à leurs employés de la
formation sur l’utilisation du langage clair et simple, et revoient les politiques
générales et les documents destinés au public afin d’assurer qu’ils soient aussi
clairs et concis que possible.

À Patrimoine canadien, une section de la Direction générale du multiculturalisme
et des programmes pour les peuples autochtones, également préoccupée par la
question de l’accessibilité, a examiné la lisibilité des lignes directrices du
programme de multiculturalisme. En déterminant le niveau d’alphabétisation
nécessaire pour comprendre les lignes directrices et remplir le formulaire de
demande de financement qui l’accompagne, la section du renforcement et des
relations avec les clients répond plus adéquatement aux besoins de ses clientèles. 

Communication Canada a mené une étude et organisé un forum connexe
concernant les communications gouvernementales et l’alphabétisation – une
première dans ce genre. L’étude a démontré la nécessité de tenir compte de
l’alphabétisation au sein des communautés multiculturelles dans la conception
des communications gouvernementales, et d’accorder une grande attention à la
clarté et à la simplicité de ces produits.

De nouvelles façon de voir
Au sein des institutions fédérales du Canada, on réalise de plus en plus qu’il
serait opportun de réexaminer plusieurs notions traditionnelles concernant la
qualité du service au public. Un des principaux constats résultant de cette
réévaluation, c’est que le multiculturalisme n’est pas un dossier spécial,
mais une réalité sociale dont il faut tenir compte dans toute décision qui peut
avoir une incidence sur le public. 

À cette fin, de nombreux ministères et organismes ont élaboré un ensemble de
lignes directrices considérées comme des outils de la diversité. Ces outils sont
un peu comme des lentilles, en ce sens qu’ils permettent de percevoir le monde
d’une façon toute différente. Cette grille de la diversité ou du multiculturalisme
permet à une institution d’examiner toute politique, tout programme ou toute
décision au regard de son incidence sur le plus large segment possible de la
population canadien ou bien sur un groupe en particulier.
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Un projet récent entrepris par l’Agence canadienne d’évaluation environnementale
en collaboration avec des communautés autochtones en fournit un exemple. En
travaillant en étroite collaboration avec de nombreux groupes autochtones, l’Agence
arrive à mieux comprendre les incidences possibles de ses décisions et harmoniser
les processus fédéraux avec les valeurs et les objectifs des collectivités autochtones.
Au bout du compte, les préoccupations des Autochtones deviennent partie
intégrante du processus décisionnel, puisque cette compréhension nouvelle
des choses s’intègre aux activités régulières de l’organisation.

À la suite de vastes consultations et collaborations, le ministère de la Justice a
mis au point la Grille intégrée d’analyse de la diversité et de l’égalité (GIADE).
Cette grille sert à évaluer l’incidence des initiatives en matière de justice sur les
peuples autochtones, les minorités visibles, les personnes handicapées et les
femmes. Le ministère du Solliciteur général entend lui aussi mettre cet outil à
contribution dès le début de 2002.

Une politique sur l’égalité des sexes adoptée récemment par l’Agence canadienne
de développement international illustre de quelle manière les activités de cette
organisation sont menées conformément à une perspective multiculturelle. Cette
politique insiste sur la nécessité de tenir compte de facteurs tels que la race et
l’ethnicité pour arriver à une compréhension précise des rapports entre les hommes
et les femmes dans une société donnée. Ces outils de la diversité permettent par
conséquent d’améliorer l’efficience des projets, puisque seule une solide
compréhension de ces questions permettra d’atteindre les résultats escomptés.

Dans leur recherche de moyens permettant de mesurer les retombées de leurs
activités sur les Canadiens de toutes origines culturelles, ces institutions ont créé
de nombreux modèles servant à s’assurer que le gouvernement fournit bel et bien
les services à tous les contribuables. 

Promouvoir la diversité, le respect et l’interconnexion
En collaboration avec de nombreuses organisations non gouvernementales et
d’autres ordres de gouvernement, le gouvernement du Canada déploie des efforts
afin d’encourager la plus grande acceptation possible de la diversité au Canada,
nonobstant la race, la nationalité, la couleur, la religion, la langue, l’orientation
sexuelle, l’incapacité mentale ou physique, ou l’âge. 

Pas moins d’une dizaine de ministères et d’organismes fédéraux ont des lois, des
politiques ou des activités concernant la haine et les préjugés. Le Programme du
multiculturalisme a amorcé un dialogue interministériel concernant une approche
visant à combattre le racisme, la discrimination et la haine. Ces discussions
permettront d’articuler des stratégies en appui à l’inclusion.
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En 2000, le Programme a en outre organisé deux tables rondes réunissant des
représentants d’organisations non gouvernementales, du secteur privé, des groupes
jeunesse, des services de police et des gouvernements dans le but de déterminer
des stratégies de lutte contre les activités motivées par la haine et les préjugés.
Ces discussions ont débouché sur un Appel à l’action dans les domaines de la
recherche et de la collecte de données, des nouveaux médias, en particulier
Internet, de l’application et de l’exécution de la loi, de l’éducation du public et
de l’action communautaire, et des mesures législatives. Cet Appel à l’action a été
lancé aux gouvernements, aux institutions, aux organisations communautaires et
aux particuliers à tous les niveaux de la société canadienne.

Identité

Maintenir et valoriser notre patrimoine multiculturel
Notre compréhension de l’histoire du pays, ainsi que notre appréciation du Canada
d’aujourd’hui, s’enrichit et se raffine d’autant que nos institutions fédérales
déploient des efforts pour préserver l’histoire des communautés ethnoculturelles.
Alors que, traditionnellement, on considérait que notre « histoire » se résumait à
celle des immigrants français et anglais au Canada, on constate aujourd’hui que
cette trame historique comporte de multiples ramifications, allant des nombreuses
cultures autochtones préeuropéennes jusqu’aux immigrants et réfugiés d’aujourd’hui
qui arrivent de partout dans le monde. Si nous voulons comprendre et apprécier
le Canada d’aujourd’hui, nous devons préserver et valoriser le patrimoine dont il
a hérité.

Les Archives nationales du Canada ont fait l’acquisition de nouveaux documents
liés à diverses communautés ethniques. Mentionnons, entre autres, des entrevues
avec des Canadiens ukrainiens d’allégeance communiste, les épreuves d’un
documentaire concernant un criminel de guerre nazi, ainsi que des ajouts à une
collection de plus en plus imposante d’émissions produites par la chaîne
multiculturelle CFMT-TV. Ces acquisitions enrichissent les collections existantes
et constituent une mine de renseignements pour les chercheurs ou pour quiconque
désire approfondir ses connaissances sur les diverses communautés ethnoculturelles
du pays. 

Dans la série historique Le Canada, une histoire populaire, la télévision de
la Société Radio-Canada a illustré des épisodes historiques ayant trait à diverses
collectivités ethnoculturelles du Canada, tels que la dernière indienne Beothuk à
Terre-Neuve, l’immigration chinoise dans l’Ouest canadien ou l’internement des
Canadiens japonais durant la Seconde Guerre mondiale. Présentés en marge de
l’histoire qui nous est traditionnellement plus familière, ces épisodes historiques
ont permis d’élargir la perspective des téléspectateurs sur l’histoire canadienne
en leur présentant une nouvelle façon d’appréhender notre passé.
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Parcs Canada a réalisé plusieurs activités visant à mieux faire connaître l’histoire
des Noirs en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Nouveau-Brunswick.
Dans le cadre de ces activités, la société d’État a mis en lumière l’histoire des
communautés noires au lieu historique national de la Forteresse-de-Louisbourg
de même que les données historiques concernant la vie de Mathieu Da Costa, un
interprète et navigateur considéré comme la première personne de race noire à
mettre le pied en terre canadienne.

Les musées et galeries d’art qui relèvent du fédéral ont eux aussi reconnu
l’importance d’illustrer la vie actuelle, les artefacts et les œuvres des Canadiens
de diverses origines pour que les visiteurs se reconnaissent dans leurs expositions.
L’exposition de longue durée du Musée des sciences et de la technologie du
Canada « Amours, délices et ménage : un clin d’oeil aux travaux ménagers »
explore l’évolution et l’incidence des appareils ménagers. On y montre la cuisine
d’un restaurant chinois, des ustensiles de cuisine italiens et indiens, une cave à
vin italienne, un éventail de mets ethniques que l’on trouve au Canada ainsi que
des photos de mariage de personnes de différentes communautés ethniques.

Au Musée de l’agriculture du Canada, les jeunes d’âge préscolaire ont pu élargir
leurs horizons sur l’Asie orientale, la Bolivie et la Nouvelle-Zélande en visitant
l’exposition « L’agriculture au Canada et dans le monde ». Cette exposition présente
la vie d’enfants qui participent aux travaux agricoles, ce qui offre une perspective
plus large sur l’agriculture et sur la vie des enfants dans d’autres pays.

Le Musée des beaux-arts du Canada ainsi que le Musée canadien de la photographie
contemporaine ont exposé des œuvres d’artistes d’origines ethniques très variées.
Un sculpteur africain, un graveur d’art inuit et un photographe canadien-chinois
ne sont que certains des artistes qui ont été à l’honneur dans ces deux musées.

Au Musée canadien des civilisations, les visiteurs ont pu admirer une exposition
sur l’expérience immigrante à travers les œuvres d’artistes canadiens d’origine
arabe, une exposition de photographie par des artistes autochtones contemporains,
un magasin typique d’Europe de l’Est à Winnipeg, ainsi que des tapisseries inuit.
Dans la section du musée consacrée aux enfants, un programme de jeunes
bénévoles ainsi qu’un Comité consultatif des jeunes encouragent la participation
des enfants de diverses origines.

Un tour d’horizon

Expertise internationale
Comme les institutions canadiennes développent de plus en plus de rapports sur
la scène internationale, elles réalisent rapidement les avantages d’une main d’oeuvre
diversifiée. En outre, lorsque des représentants d’autres pays viennent au Canada
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pour se renseigner auprès de nos ministères et organismes gouvernementaux, la
présence d’un personnel qui parle plusieurs langues et la collaboration d’employés
qui connaissent bien d’autres cultures constituent un atout irremplaçable. 

Au cours de la dernière décennie, Postes Canada internationale ltée a contribué à
la modernisation des systèmes postaux de plus 50 pays, de la Corée au Guatemala,
du Pakistan à la Belgique, du Liban à la Thaïlande. Le succès de cette organisation
en tant que fournisseur de services international est directement attribuable à la
diversité culturelle de son personnel qui, par sa connaissance des autres langues,
permet de faciliter la liaison et les communications avec les gouvernements
étrangers. 

Des ministères et des organismes aussi différents que la Société d’assurance-dépôts
du Canada, Énergie atomique du Canada limitée et Téléfilm Canada accueillent
tous chaque année de nombreuses délégations de l’étranger. Ces organisations
sont d’autant mieux en mesure d’accueillir ces visiteurs et de répondre à leurs
attentes grâce à la diversité linguistique et culturelle de leur personnel. À
Exportation et développement Canada, les employés ont reçu une formation
concernant les mœurs commerciales et négociations interculturelles dans le but
de faciliter leurs interventions auprès d’autres cultures, dans des pays aussi
différents que la Hongrie ou les Philippines. 

Unique en son genre, notre Loi sur le multiculturalisme canadien suscite chaque
année environ une quinzaine de demandes de renseignements de la part de pays
étrangers auprès de Patrimoine canadien, dont le personnel participe en plus
chaque année à une bonne dizaine de présentations devant des délégations de
gouvernements étrangers. 

À l’instar de ses activités commerciales de plus en plus nombreuses sur le
marché international, le Canada participe de plus en plus à des initiatives
destinées à améliorer le sort des moins fortunés partout dans le monde. À cet
égard, il faut mentionner la participation de plusieurs institutions fédérales à la
Conférence mondiale contre le racisme (CMCR) qui s’est tenue cette année.
Citoyenneté et Immigration Canada, le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, Affaires indiennes et du Nord Canada, Patrimoine
canadien ainsi que la Commission canadienne des droits de la personne ont tous
été des participants canadiens de premier plan. 

La division du multiculturalisme de Patrimoine canadien s’était activée bien
avant la tenue de la Conférence mondiale contre le racisme, ayant mis en œuvre
des initiatives antiracisme avec la participation de jeunes du Canada et de partout
dans le monde, à savoir le Forum jeunesse international contre le racisme, tenu
au pavillon du Canada à Expo 2000 à Hanovre, en Allemagne, et un autre du
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même genre tenu à Ottawa pour les jeunes Canadiens. Ces forums ont permis
aux jeunes de préparer la position qu’ils présenteraient à la CMCR. 

L’Agence canadienne de développement international (ACDI) a lancé un nouveau
programme destiné à favoriser les rapports entre les peuples autochtones du
Canada et d’autres populations autochtones dans le monde. Le Programme de
partenariat avec les peuples autochtones fournira 10 millions de dollars sur une
période de quatre ans pour financer des partenariats entre les peuples autochtones
du Canada et d’autres populations autochtones dans les pays partenaires de
l’ACDI. Cette initiative vise également à accroître la représentation des
Autochtones parmi le personnel de l’ACDI.

La Conférence internationale sur les enfants touchés par la guerre, financée
par l’ACDI et tenue à Winnipeg, a accueilli 50 jeunes délégués, dont la moitié
venaient de pays touchés par la guerre et l’autre moitié, du Canada. Parmi les
participants canadiens, plusieurs étaient de jeunes Autochtones et plus des trois
quarts étaient des jeunes nés dans des pays en guerre de l’Asie, de l’Afrique,
de l’Amérique latine et du Moyen-Orient.

Le Centre de recherches pour le développement international a financé les
activités innovatrices du Nunavut Youth Abroad Program, qui œuvre à promouvoir
le leadership, l’épanouissement personnel, la sensibilisation transculturelle et le
sens civique international parmi la jeunesse du nouveau territoire du Canada, en
donnant à ces jeunes l’occasion de vivre une expérience différente dans le cadre
de voyages et d’activités bénévoles. L’expérience acquise à l’étranger par les
jeunes du Nunavut leur permet d’acquérir des compétences concrètes et d’obtenir
des crédits d’études du niveau secondaire, grâce à des placements professionnels
dans des localités partout au Canada et dans le monde. 

Appui au multiculturalisme grâce à la recherche
Les questions liées au multiculturalisme n’ont pas tous la même visibilité que
l’équité en matière d’emploi ou la représentation linguistique. À toute fin
pratique, cependant, ces questions doivent s’appuyer sur une solide base de
recherche servant d’assise aux décisions. Plusieurs ministères et organismes
fédéraux ont entrepris des analyses qualitatives et quantitatives qui, déjà, aident à
élaborer les politiques.

Dès sa première année d’activité, Communication Canada a tout de suite compris
qu’il fallait tenir compte de la réalité multiculturelle du pays dans la conception
et la prestation des programmes. Ses recherches visent à déterminer quels types
de programmes seront les plus efficaces pour rejoindre tous les Canadiens et ont
déjà donné lieu à un projet de portail Internet du gouvernement canadien à
l’intention des nouveaux arrivants.
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Le projet Metropolis est un forum international innovateur qui étudie les
phénomènes de l’immigration, de l’intégration et de la diversité dans la
mouvance rapide des grands centres urbains. Avec la collaboration d’un
consortium de ministères et d’organismes fédéraux, Citoyenneté et Immigration
Canada a établi la composante canadienne du projet Metropolis afin d’améliorer
le rapport entre la recherche universitaire et l’élaboration de politiques, et de
favoriser les échanges d’idées entre les décideurs, les chercheurs, les
gouvernements et les organisations non gouvernementales sur les questions de
migration et d’établissement. Quatre centres d’excellence Metropolis ont été
établis, soit à Montréal, Toronto, Edmonton et Vancouver. 

Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada appuie lui aussi la
recherche sur des questions touchant la diversité de la population canadienne. Le
Conseil contribue en effet à approfondir notre connaissance du multiculturalisme
et des questions qui s’y rattachent en finançant des projets de recherche dans les
universités. Quelques exemples de titres de ces travaux et rapports de recherche
illustrent la gamme de thématiques qui peuvent être abordées : Entrepreneurship
in the Chinese Diaspora; Mémoires de Lubumbashi : richesses d’une diversité;
et Employment equity and the backlash effect: the geography of political culture
in B.C. and Ontario. Le Conseil finance en outre les quatre centres d’excellence
sur l’immigration et l’intégration, que nous venons de mentionner.

Il importe également de veiller à ce que les projets de recherche fassent appel à
des chercheurs de divers horizons ethnoculturels. Depuis 1998, le Programme
d’appui aux professeurs universitaires du Conseil de recherches en sciences
naturelles et en génie encourage les universités à nommer des femmes à des
postes conduisant à la permanence, dans les facultés de génie et de sciences.
L’année dernière, l’admissibilité au programme a été élargie aux candidats
autochtones, hommes et femmes.

Retombées à long terme des efforts
Plusieurs ministères et organismes fédéraux commencent à récolter les fruits
de leurs efforts constants depuis des années sur des questions ayant trait au
multiculturalisme. Que ce soit dans la composition de leur personnel, par le
succès de leurs programmes ou par les témoignages d’appréciation du public,
ces institutions constatent des résultats qui leur confirment que leurs efforts en
valent la peine. 

De 1994 à 2000, le Conseil des arts du Canada a connu une augmentation du
nombre des organisations qu’il finance de l’ordre de 85 pour cent. Cette
augmentation est en bonne partie directement attribuable aux efforts déployés par
le Conseil pour sensibiliser les artistes et les groupes de la relève issus des
communautés autochtones et ethnoculturelles à la gamme des services qu’il
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offre. Au Conseil, en effet, la diversité culturelle est devenue une valeur
fondamentale, et non un problème à résoudre. Le personnel du Conseil a tissé
des liens significatifs avec des artistes et des organisations artistiques parmi les
minorités visibles, élargissant ainsi le bassin de recrutement des bénéficiaires de
subventions, des conseillers entre pairs, du personnel et des membres du conseil
d’administration.

La Société Radio-Canada s’est particulièrement distinguée grâce à ses efforts
soutenus pour favoriser la représentation de Canadiens aux origines aussi
diverses que nombreuses à la radio et à la télévision. Les émissions Metro
Morning de la station de radio anglaise de Toronto Radio One et Outfront, au
réseau national, se sont mérité le Prix de la diversité 2001 décerné par la
Canadian Association of Black Journalists. L’émission Culture Choc du Réseau
de l’information ainsi que la série dramatique Tag, présentée à la télévision
française, ont reçu des Prix Gémeaux spéciaux en reconnaissance de leur
exploration de la diversité canadienne.

L’engagement soutenu de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) visant
l’embauche d’un plus grand nombre de candidats issus des communautés
autochtones et des minorités visibles a produit des résultats manifestes. De
1992 à 2001, le nombre d’employés autochtones a triplé et le nombre d’employés
membres d’une minorité visible a plus que quadruplé. La GRC compte aujourd’hui
dans son effectif plus de 25 pour cent d’employés appartenant à l’un des groupes
visés par les programmes d’équité en matière d’emploi.

D’autres résultats, plus difficiles à quantifier, aident néanmoins les fonctionnaires
canadiens à redéfinir leur rôle dans le sens de l’amélioration. Les employés
de l’Agence des douanes et du revenu du Canada ont fait remarquer qu’il leur
est maintenant plus facile d’accomplir leur tâche en raison d’une meilleure
communication et d’une meilleure collaboration avec les diverses communautés
ethnoculturelles du Canada.
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Partie IV : Action dans l’ensemble du gouvernement

Chaque ministère et organisme s’emploie à servir la population multiculturelle
du Canada selon la mission qui lui est propre. En outre, le gouvernement a pris
d’importantes mesures qui s’appliquent à l’ensemble des ministères et organismes
gouvernementaux. Avec la publication du cadre de gestion intitulé Résultats
pour les Canadiens et les Canadiennes, le gouvernement a annoncé son intention
d’améliorer la qualité de la prestation des services en mettant l’accent sur les
citoyens et sur des services axés sur les résultats, assurés par une fonction publique
qui favorise l’apprentissage, le perfectionnement professionnel et le respect de
la diversité. Pour être en mesure de fournir un bon service à toute la population
canadienne, reconnaît-on, la fonction publique doit être représentative de tous
les Canadiens. 

La Section de coordination de l’initiative Faire place au changement :
faciliter la mise en œuvre du plan d’action du Groupe de travail sur la
participation des minorités visibles dans la fonction publique fédérale 

Amener une des plus anciennes et des plus vastes institutions du Canada à adopter
de nouvelles façons de faire et à participer à la création d’une main-d’œuvre
entièrement représentative de la diversité canadienne, voilà un défi de taille.
Néanmoins, le gouvernement s’est engagé à réaliser ces objectifs en approuvant, en
juin 2000, le plan d’action quinquennal du Groupe de travail sur la participation
des minorités visibles dans la fonction publique fédérale, intitulé Faire place au
changement dans la fonction publique fédérale. Ce plan d’action comprend les
six principales recommandations que voici : 

• Fixer un objectif-repère de recrutement d’une personne sur cinq provenant
de minorités visibles et le même ratio de nomination dans la catégorie de
la direction et à des postes de cadre;

• Au moyen d’un soutien à l’éducation et au recrutement, aider les ministères
et les gestionnaires à atteindre l’objectif-repère;

• Grâce à la formation, au perfectionnement professionnel et au leadership,
changer la culture organisationnelle afin d’y valoriser davantage l’équité
et la diversité dans l’emploi en tant qu’éléments fondamentaux de la
mission du gouvernement fédéral; 

• Assurer le cadre de responsabilisation en y intégrant les objectifs-repères
de l’initiative Faire place au changement en tant qu’engagements dans
les objectifs de rendement des administrateurs généraux et en répartissant
la responsabilité de la supervision de la mise en œuvre du plan d’action
au Comité des hauts fonctionnaires et au Secrétariat du Conseil du Trésor; 

Respecter nos
différences

28



29

• Obtenir une expertise-conseil externe et demander un examen indépendant
par un groupe consultatif externe pour toute la durée du plan d’action; 

• Fournir aux ministères et aux organismes gouvernementaux des
ressources financières additionnelles. 

Pour faciliter la mise en œuvre du plan d’action, le Secrétariat du Conseil du
Trésor a mis sur pied la Section de coordination de l’initiative Faire place au
changement, dont le mandat est de fournir des conseils et de l’aide aux ministères
et de coordonner les activités. Entre le moment de sa création en juin 2000 et la
fin de l’exercice, la Section de coordination a organisé des séances sur la mise en
œuvre du plan d’action, des séances d’information à l’intention des cadres et des
réunions d’information auxquelles ont assisté des milliers de participants provenant
de tous les ministères et organismes. L’objectif était de faire connaître les
obligations des ministères en vertu de l’initiative Faire place au changement et
de présenter des stratégies pour sa mise en œuvre. Au cours de la même période,
la Section de coordination a distribué des milliers de trousses d’information
Faire place au changement comprenant le plan d’action, des fiches d’information,
des questions et réponses ainsi que des conseils pratiques à l’intention des
gestionnaires concernant le recrutement, la promotion de la carrière et le
maintien en fonction des employés membres des minorités visibles. 

La Section de coordination a également inauguré un site Web et planifié une activité
d’apprentissage d’envergure nationale dans la région de la capitale nationale, où
des gestionnaires, des spécialistes en ressources humaines, des représentants des
syndicats et des membres des minorités visibles partageront des histoires de
réussite et des leçons apprises et examineront les défis et les perspectives à venir. 

Enfin, la Section de coordination a géré l’allocation de quelque 5 millions
de dollars à l’appui de projets entrepris par les ministères et organismes
gouvernementaux pour mettre en œuvre le plan d’action. 

Appui d’autres organismes centraux 

D’autres sections du Secrétariat du Conseil du Trésor assument des responsabilités
complémentaires en appui à l’initiative Faire place au changement. La Section
des partenariats et du développement a pour mandat d’intégrer les connaissances
des ministères au processus, d’aider la Section de la coordination dans les relations
ministérielles externes et de participer à l’examen et à l’élaboration des initiatives
de Faire place au changement. La Section de la politique, de la planification et
des rapports est chargée de recueillir, d’analyser et de diffuser les données, de
collaborer avec les agents de négociation et d’assurer la liaison avec le Bureau
du Conseil privé. 
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La Commission de la fonction publique (CFP) joue également un rôle clé. En
plus d’accorder son soutien aux activités de recrutement dans l’ensemble du
gouvernement par l’intermédiaire de ses bureaux de services régionaux, la CFP
offre des programmes spéciaux, tels le Programme de recrutement postsecondaire,
qui joue un rôle de premier plan concernant la réalisation de l’objectif repère du
ratio 1 sur 5. La CFP administre également les principaux programmes de
perfectionnement des gestionnaires du gouvernement – le Programme cours et
affectations de perfectionnement, le Programme de stagiaires en gestion et le
Programme de perfectionnement accéléré des cadres supérieurs – lesquels visent
tous à promouvoir une plus grande diversité culturelle dans les rangs des cadres
de direction de la fonction publique. La CFP réalise également des Études des
systèmes d’emploi pour les ministères et les organismes gouvernementaux afin
de cerner les obstacles aux perspectives d’emploi pour les membres des minorités
visibles (et des autres groupes désignés). Enfin, en collaboration avec le Secrétariat
du Conseil du Trésor, la CFP a élaboré le plan d’action intitulé Relever les défis
du recrutement : un plan d’action qui définit la « diversité » parmi ses cinq
priorités, conformément à l’engagement de créer une fonction publique plus
diversifiée et plus inclusive. 

Le Centre canadien de gestion, qui fournit des cours et des activités de formation
et de perfectionnement professionnel aux gestionnaires de la fonction publique,
offre plusieurs cours connexes, notamment le cours très coté, d’une durée de
trois jours, Diversité : vision et leadership (accompagné du module d’apprentissage
en ligne : Diversité : leadership en action). Ces programmes sont essentiels aux
efforts que déploie le gouvernement dans l’ensemble de l’administration fédérale
pour changer la culture organisationnelle. 

Un comité de hauts fonctionnaires formé d’administrateurs généraux de ministères
et d’organismes gouvernementaux parrainent les initiatives en matière de
recrutement et de maintien en fonction. En juillet 2000, son sous-comité sur le
recrutement a publié son rapport intitulé Recrutement et résultats. On peut y lire : 

« En sa qualité de chef de la fonction publique, le greffier
fera du recrutement et de la diversité un engagement
permanent pour les sous-ministres, assorti d’objectifs
véritables et inscrit dans leur contrat de rendement. Les sous-
ministres et les autres leaders des ministères veilleront à ce
que les contrats de rendement des cadres comprennent des
responsabilités spécifiques qui complètent les leurs. Cela
permettra d’obtenir une vaste responsabilisation qui
s’applique à tous les gestionnaires embaucheurs. Tous les
leaders de la fonction publique se prévaudront des autorisations
spéciales prévues par la Loi et le Règlement sur l’emploi
dans la fonction publique pour faciliter le recrutement axé
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sur l’équité. Les spécialistes des ressources humaines
veilleront à ce que les gestionnaires embaucheurs aient le
soutien nécessaire pour recruter des nouveaux employés,
les orienter convenablement et pouvoir les conserver. Cela
pourrait comprendre une formation spécifique sur la façon
de favoriser la diversité culturelle grâce à des pratiques
d’embauche appropriées. »

La Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) contribue à
promouvoir une fonction publique représentative par le biais des vérifications
de la conformité à l’équité en matière d’emploi effectuées dans les ministères et
les organismes, et par son rôle dans le traitement des plaintes déposées en vertu
de la Loi canadienne sur les droits de la personne. La CCDP appuie entièrement
le plan d’action Faire place au changement.

Le Conseil national des minorités visibles de la fonction publique fédérale
(CNMV) est le principal représentant des minorités visibles au sein de la fonction
publique. Le CNMV tient de vastes consultations auprès des fonctionnaires,
actuels et anciens, ainsi qu’auprès des organisations et des communautés des
minorités visibles dans toutes les régions. Le gouvernement recourt au CNMV
pour obtenir des avis et des conseils sur toutes les questions reliées aux minorités
visibles. Le colloque annuel de cet organisme, qui a lieu à l’automne, attire des
cadres supérieurs de la fonction publique et des conférenciers tels que le président
du Conseil du Trésor. Le CNMV accorde lui aussi un appui sans réserve au plan
d’action Faire place au changement, tout en soulignant la nécessité de réaliser
les objectifs-repères ainsi que le mérite de mesures qui touchent par exemple la
responsabilité des cadres, la création d’un bassin d’employés préqualifiés fondé
sur les compétences et des nominations à un niveau plutôt qu’à un poste. 

En somme, le gouvernement a reconnu l’importance et la nécessité de mettre sur
pied une fonction publique qui reflète et représente pleinement la population du
Canada dans toute sa diversité. C’est là la seule façon d’assurer que des services
gouvernementaux de qualité sont disponibles de façon équitable pour tous les
Canadiens; c’est aussi la seule façon d’assurer la viabilité et la continuité de la
fonction publique du Canada. Il y a donc un sérieux travail de rattrapage à faire.
Jamais dans l’histoire de la fonction publique canadienne n’a-t-on déployé un
éventail aussi vaste et aussi complet de programmes et de mesures à l’égard d’un
but unique en matière de ressources humaines. On s’attend donc à ce que la mise
en œuvre du plan d’action du Groupe de travail sur la participation des minorités
visibles dans la fonction publique fédérale soit un franc succès. 
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Projets à venir : le multiculturalisme canadien sous la loupe 

Un des services fondamentaux offert par le gouvernement du Canada en ce qui
concerne le multiculturalisme est de faire état de la composition précise de la
population canadienne. Il est essentiel de nous connaître nous-mêmes si l’on veut
assurer la qualité des services à tous les groupes qui forment notre population.
C’est principalement à Statistique Canada que revient la tâche de refléter l’image
de notre pays. Au cours des deux prochaines années, Statistique Canada publiera
les résultats de trois projets d’envergure. 

Un recensement a été effectué en 2001. Le 21 janvier 2003, on publiera des
statistiques d’ordre ethnoculturel fondées sur les données de ce recensement.
Ce sont là les données les plus récentes en cinq ans sur le profil ethnoculturel
du pays. En outre, cette information comprendra des statistiques tirées des
réponses relatives à l’appartenance religieuse (posées pour la dernière fois en
1991) et d’une nouvelle question concernant le lieu de naissance des parents. 

Au début de 2003, on publiera la première série des résultats de l’Enquête
longitudinale sur l’immigration. Menée par Statistique Canada et commanditée
principalement par le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, cette
enquête porte sur les tendances de l’établissement pour les nouveaux immigrants
au Canada et aborde des questions liées à l’emploi, au revenu, au logement ainsi
qu’à l’intégration au sein de la société canadienne. 

Au cours de l’été 2003 paraîtront les résultats de l’Enquête sur la diversité
ethnique, cofinancée par le ministère du Patrimoine canadien (Secteur de l’identité
canadienne). S’appuyant sur quelque 40 000 entrevues téléphoniques et menée
par Statistique Canada dans huit langues, cette enquête porte sur des questions
telles que la discrimination, la participation civique et la langue. Il s’agit de la
première grande enquête de ce genre au monde. 

Les résultats de ces trois études offriront aux chercheurs, aux gestionnaires et
aux observateurs une base de connaissances sans précédent pour l’analyse et les
orientations futures du multiculturalisme au Canada.
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Partie V : Approches choisies par les ministères
et les organismes — Pratiques exemplaires

Ce que nous apprend d’abord l’examen annuel de l’application de la Loi sur le
multiculturalisme canadien, c’est qu’il n’existe pas de solution unique. Chaque
ministère et chaque organisme gouvernemental applique la Loi d’une manière
qui convient à sa culture organisationnelle et qui correspond à son mandat. Les
ministères axés sur les services s’efforcent avant tout d’assurer que ceux-ci sont
offerts de façon équitable à tous les Canadiens sans égard à leur origine raciale
ou culturelle. Cet objectif est au cœur même des décisions et des pratiques internes
au chapitre des ressources humaines. Les ministères axés sur les politiques et les
programmes déploient de plus grands efforts pour s’assurer que, justement, ces
politiques et ces programmes sont non discriminatoires. Souvent, cela demande
que l’on procède à de vastes consultations auprès d’un grand nombre d’intervenants
culturels. La façon de procéder varie d’une organisation à l’autre. 

La deuxième leçon à retenir, c’est que peu importe sur quel aspect l’accent
est mis, des mesures doivent être prises sur de nombreux fronts à la fois. Les
approches globales conjuguant diverses activités se sont avérées les plus efficaces.
Les politiques, les pratiques en matière de ressources humaines, les initiatives
de sensibilisation et de consultation, les nouveaux services et d’autres activités
s’additionnent et se renforcent les uns les autres et permettent d’atteindre des
objectifs qu’une seule activité, peu importe son ampleur, ne pourrait réaliser. 

Les exemples suivants décrivent des activités entreprises au cours de l’année, dans
le cadre de vastes programmes intégrés, au sein de certains ministères et organismes. 

Justice Canada : vers un système de justice canadien pleinement inclusif

Assurer un accès équitable au système de justice du Canada et fournir les
services qui y sont associés est tout un défi. Très souvent, le simple fait d’avoir
affaire au système de justice a des connotations négatives : le système de justice
est perçu comme une chose qu’il faut éviter. De plus, il est complexe et difficile
à comprendre. Les barrières linguistiques, culturelles ou autres peuvent aggraver
encore davantage ces difficultés. 

Le ministère de la Justice a pris un certain nombre de mesures complémentaires
afin d’éliminer les obstacles et d’assurer un traitement équitable pour tous les
Canadiens qui ont affaire au système de justice. Le Bureau de la diversité et de
l’égalité des sexes a conçu la Grille intégrée d’analyse de la diversité et de
l’égalité (GIADE) afin d’évaluer l’incidence que peuvent avoir des projets en
matière de justice sur les minorités visibles et d’autres groupes désavantagés. Le
Conseil national de prévention du crime du Ministère est chargé de rendre ses
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politiques et ses programmes accessibles à toute la population canadienne. Par
l’intermédiaire de la Stratégie nationale sur la sécurité communautaire et la
prévention du crime, le Centre aide plusieurs communautés à s’attaquer aux
causes profondes de la criminalité. En collaboration avec les provinces et les
territoires, la Direction générale des programmes du Ministère a lancé un vaste
programme de recherche afin d’établir une stratégie d’aide juridique à long terme
qui garantira un accès équitable aux services d’aide juridique dans toutes les
régions du Canada. Grâce au fonds de la diversité, de l’égalité et de l’accès à la
justice, la Direction générale offre également un soutien financier aux particuliers
et aux organisations. Parmi les récents projets financés par le Ministère,
mentionnons les suivants : 

• Le projet Creating a Sense of Belonging For Young Newcomers to Canada,
offert par la Calgary Bridge Foundation For Youth, aide les jeunes
immigrants de 11 à 15 ans à acquérir les connaissances élémentaires qui
leur permettront de participer et de contribuer à la société canadienne et
de mener une vie satisfaisante et stimulante au Canada. Le projet vise
également à prévenir les comportements antisociaux et les activités
criminelles en offrant aux jeunes conseils et soutien.

• Community Response Team Against Hate and Racism est un projet
administré par les services communautaires d’Abbotsford. Il a permis
de constituer un groupe pour venir à la défense des victimes du racisme,
de la haine et du fanatisme. 

• Le projet Community Mobilization on Court Challenges Issues, du
Black Community Workgroup of the Halifax Co-operative Limited,
aidera les Noirs de la Nouvelle-Écosse à obtenir du financement auprès
du Programme de contestation judiciaire du Canada. Ce programme
permet à des particuliers de faire valoir leurs droits et de contester la
discrimination systémique devant les tribunaux.

• Le Centre de jeunes francophones de Toronto « Dropin Centre », de
CANORA (Canadiens et Canadiennes d’origine africaine, antillaise, et
asiatique), a vu le jour à la suite d’un sondage effectué auprès de 675
jeunes francophones des minorités visibles et de 50 parents. Le projet
visait à mettre sur pied un centre d’accueil pour les jeunes francophones,
à aider ceux-ci à préparer des stratégies d’intervention (par exemple des
cercles d’aide aux devoirs destinés à une clientèle particulière) et à
organiser des collectes de fonds pour le Centre. 

• Changing the Landscape : Working with Immigrant and Visible Minority
Women Who are Victims of Violence, est un projet d’Immigrant and
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Visible Minority Women Against Abuse. Il a pour but d’accroître les
connaissances des fournisseurs de services et de fournir à ceux-ci les
outils nécessaires pour offrir des services efficaces aux femmes
immigrantes ou membres des minorités visibles lorsqu’elles sont
victimes de violence.

• Le Bureau d’aide juridique afrocanadien a accueilli la Conférence
préparatoire nationale de la collectivité afrocanadienne en vue de la
Conférence mondiale contre le racisme organisée par les Nations Unies. 

• Le Conseil canadien des femmes musulmanes a organisé une conférence
nationale ayant pour thème les jeunes femmes musulmanes. 

Aux efforts et aux mesures que le Ministère déploie pour rendre ses services et
ses programmes accessibles à la population multiculturelle du Canada, s’ajoutent
les efforts qu’il déploie à l’intérieur de l’organisation pour rendre son effectif
représentatif de toute la population. Le Ministère a mis sur pied une section
consacrée à l’équité en matière d’emploi, il a nommé un sous-ministre adjoint
« champion des minorités visibles », il a établi un ratio cible de 20 p. 100
concernant l’embauche de personnes appartenant aux groupes visés par l’équité
en matière d’emploi (dont 20 p. 100 de membres de minorités visibles d’ici 2003
seulement), puis il a pris des mesures d’imputabilité concernant l’embauche et le
maintien en fonction de gestionnaires provenant des minorités visibles. 

Bref, le Ministère respecte et renforce la diversité tant dans ses programmes, ses
politiques et ses services que dans son effectif. Cette approche globale a permis
d’accorder une attention accrue à la réalité multiculturelle du Canada et de
rendre l’application du système de justice plus équitable.

Citoyenneté et Immigration Canada : le multiculturalisme comme levier
économique 

L’idée de multiculturalisme n’est pas nouvelle au ministère de la Citoyenneté et
de l’Immigration (CIC). L’article 91 (25) de la Loi constitutionnelle de 1867
accordait au Parlement du Canada la compétence législative sur la « naturalisation
et les étrangers ». Depuis les XVIIe et XVIIIe siècles, ce qui allait constituer le
Canada est devenu de plus en plus une nation d’immigrants, représentant
pratiquement toutes les origines et toutes les cultures. 

Aujourd’hui, CIC est responsable de l’administration de la Loi sur la citoyenneté,
de la Loi sur l’immigration et des règlements édictés en vertu de ces lois. L’objectif
du Ministère est de faire en sorte que l’arrivée d’immigrés au Canada et leur
appartenance à la société canadienne contribuent aux intérêts sociaux et
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économiques du pays, tout en assurant la santé ainsi que la sécurité et la
protection des Canadiens. Vous trouverez ci-après trois des objectifs de la
nouvelle Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés1:

• permettre au Canada de retirer le maximum d’avantages sociaux,
culturels et économiques de l’immigration;

• enrichir et renforcer les tissus social et culturel de la société canadienne,
tout en respectant le caractère fédéral, bilingue et multiculturel du Canada; 

• appuyer le développement d’une économie canadienne solide et prospère
au sein de laquelle tous peuvent partager les avantages liés à l’immigration
et ce, partout au Canada.

Les chiffres actuels indiquent que 70 p. 100 de la croissance de la population
active canadienne découle de l’immigration. Par conséquent, l’immigration est
perçue par le gouvernement et par les citoyens du Canada comme une pierre
angulaire de la croissance et du développement économiques.

Toutefois, le Canada n’est pas le seul pays à considérer l’immigration sous cet
angle. En effet, il existe une concurrence croissante partout dans le monde pour
attirer des immigrants qui peuvent contribuer à l’économie du savoir2. En tant
que société multiculturelle caractérisée par le respect et la mise en valeur de la
diversité, le Canada est bien placé pour attirer et accueillir les immigrants les
mieux qualifiés. C’est pourquoi le Ministère fait un lien direct entre son mandat
et ses approches, d’une part, et la politique et le multiculturalisme canadien,
d’autre part.

CIC s’emploie activement à promouvoir le Canada auprès des immigrants
potentiels partout dans le monde. Il fait valoir le multiculturalisme et le respect
de la diversité au Canada. Dans ses publications, CIC met l’accent sur
l’intégration des nouveaux arrivants, et non sur leur assimilation. En 2000-2001,
le Canada a accueilli 196 871 immigrants3, dont les deux tiers étaient des
immigrants de la composante économique et le tiers, des immigrants de la
catégorie famille.
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1 Le projet de loi C-11, Loi concernant l’immigration au Canada et l’asile conféré aux personnes
déplacées, persécutées ou en danger, a été élaboré et débattu au Parlement au cours de l’exercice financier
2000- 2001. Il a été sanctionné le 1er novembre 2001.

2 Bien qu’il soit ici question de l’aspect économique de l’immigration, les politiques et les programmes de
CIC portent aussi sur d’autres aspects que ceux reliés à l’économie. La famille étant considérée comme le
noyau des collectivités au Canada, les politiques canadiennes de l’immigration visent à favoriser la
réunion des familles au Canada, dans la mesure du possible. 

3 Sur un total de 479 300 demandeurs.
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La deuxième étape du processus d’immigration est l’établissement des immigrants.
Les immigrants qui arrivent au pays sont encouragés à faire les démarches
nécessaires en vue d’obtenir la citoyenneté canadienne. La citoyenneté est
l’indice le plus significatif sur l’efficacité des services d’immigration. Au
Canada, environ 85 p. 100 des immigrants obtiennent la citoyenneté – un taux
très élevé comparativement à d’autres pays. Aux États-Unis, par exemple,
environ 25 p. 100 seulement des immigrants obtiennent leur citoyenneté. 

CIC offre des services pour aider à l’établissement des immigrants dans le cadre
de trois principaux programmes : le programme Cours de langue pour les
immigrants au Canada (CLIC); le Programme d’établissement et d’adaptation
des immigrants (PEAI), qui met l’accent sur la compétence en matière de recherche
d’emploi; et le Programme d’accueil, qui établit des contacts entre les nouveaux
immigrants et des familles canadiennes. Au fil du temps, on a adapté ces trois
programmes en fonction de l’évolution des situations dans le monde et des
changements dans la composition de la population des immigrants du Canada.
Les travaux de recherche, les conférences, les groupes de travail et les consultations
tenues régulièrement auprès d’intervenants et de groupes émanant des
communautés culturelles permettent de tenir compte des circonstances et des
besoins des diverses cultures. CIC travaille de concert avec le ministère du
Patrimoine canadien à l’élaboration de stratégies visant la cohésion sociale dans le
contexte de la diversité culturelle. Le Ministère œuvre également de concert avec
les employeurs canadiens afin de sensibiliser davantage la population au
multiculturalisme, de réduire la discrimination et de coordonner la formation
linguistique des nouveaux arrivants. 

CIC reconnaît que la qualité des services qu’il offre aux chapitres de
l’immigration, de l’établissement et de la citoyenneté doit être constamment

Coup d’œil sur le Canada 

Tout au long de l'histoire du Canada, des millions d'immigrants sont venus
dans ce pays et ont aidé à le bâtir. Aujourd'hui, le Canada, pays aux deux
langues officielles, accueille chaque année des gens venant de plus de
150 pays différents. 

Les Canadiennes et les Canadiens sont fiers que de nombreux groupes
culturels et ethniques vivent et travaillent ensemble dans l'harmonie. La Loi
sur le multiculturalisme canadien reconnaît notre diversité culturelle et nous
donne à tous la liberté de maintenir et de partager notre patrimoine culturel
et de participer pleinement et à part entière à la vie de notre pays. 

Tiré de : Regard sur le Canada, Ministre des Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada, mars 2001
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révisée et améliorée afin de maximiser les avantages économiques et sociaux
de l’immigration pour le Canada. En juin 2000, CIC était l’un des principaux
ministères promoteurs de l’Initiative d’amélioration des services. Entre autres
mesures, le Ministère a mis au point des normes de service et des mécanismes
de rétroaction des clients. CIC se tourne vers l’avenir en élaborant actuellement
de nouveaux outils et de nouveaux programmes comme les services élargis
d’établissement dans les institutions d’enseignement. 

À l’intérieur de son organisation, CIC s’efforce de refléter la dimension
multiculturelle du Canada. À titre d’exemple, 12,3 p. 1004 de l’effectif du
Ministère est composé de membres des minorités visibles, un des taux les plus
élevés au sein du gouvernement. La promotion de la diversité culturelle est l’une
des composantes essentielles de sa culture organisationnelle et la diversité est
partie intégrante de sa stratégie en matière de ressources humaines. La formation
offerte aux employés comprend des ateliers ayant pour titres Le respect en milieu
de travail et Diversité et changement. 

En somme, le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration reconnaît que
l’immigration au Canada est un avantage significatif pour le pays et pour tous
les Canadiens. Grâce à l’immigration, le multiculturalisme ne cesse de prendre
de l’ampleur puisque de plus en plus de personnes appartenant à des cultures
aussi nombreuses que variées deviennent des résidents permanents et des citoyens
du Canada. CIC considère les mérites du multiculturalisme canadien – et, plus
particulièrement, la diversité culturelle du Canada – comme des atouts pour attirer
les meilleurs immigrants possibles au Canada. Le Ministère est d’autant plus en
mesure de le faire que la réalité et les principes du multiculturalisme imprègnent
ses politiques, ses pratiques et sa culture organisationnelle et deviennent plus
familiers. Voilà pourquoi le programme d’immigration du Canada fait l’envie
du monde entier.

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes : le
rayonnement du multiculturalisme canadien

Un changement considérable est en train de se produire dans la radiodiffusion au
Canada. Même si ce changement se préparait de longue date et que ce processus
se poursuivra longtemps encore, on peut considérer 2001-2002 comme l’année
où le multiculturalisme est véritablement entré en ondes au Canada. 

Cette histoire commence avec l’adoption de la Loi sur la radiodiffusion de 1991,
dont l’article 3.1.d.iii dit ceci :
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4 À noter que ce pourcentage a été établi trois mois après la fin de l’exercice, c.-à-d. le 30 juin 2001,
d’après les données démographiques du programme de déclaration volontaire du Ministère, À vous la
parole, c’est notre avenir!
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« [...] dans le cadre de la politique canadienne de
radiodiffusion, le système canadien de radiodiffusion devrait
par sa programmation et par les chances que son
fonctionnement offre en matière d’emploi, répondre aux
besoins et aux intérêts, et refléter la condition et les
aspirations, des hommes, des femmes et des enfants
canadiens, notamment l’égalité sur le plan des droits, la
dualité linguistique et le caractère multiculturel et multiracial
de la société canadienne ainsi que la place particulière qu’y
occupent les peuples autochtones. »

Depuis plusieurs années, et en particulier dans les années 1990, l’objectif consistant
à « refléter les circonstances et les aspirations [ainsi que] le caractère multiculturel
et multiracial de la société canadienne » était essentiellement réalisé dans le
cadre d’émissions « spécialisées » à caractère ethnique diffusées à la radio et à la
télévision (le plus souvent dans une autre langue que les deux langues officielles).
Aujourd’hui, la radiodiffusion à caractère ethnique constitue une composante
essentielle du système canadien de radiodiffusion, puisqu’elle offre un important
service aux nouveaux Canadiens tout en facilitant l’intégration des membres des
communautés ethnoculturelles à la société canadienne. À la suite de consultations
menées à l’échelle nationale, le CRTC a récemment apporté des modifications
à la Politique relative à la radiodiffusion à caractère ethnique afin d’offrir plus
de souplesse à l’industrie de la radiodiffusion et de simplifier les exigences
réglementaires. Aux termes de cette nouvelle politique, une émission à caractère
ethnique est « une émission dans toute langue qui vise expressément un groupe
culturel ou racial précis, dont le patrimoine n’est pas autochtone canadien5, de la
France ou des îles Britanniques ». 

On compte actuellement 14 stations de radio ethniques et deux stations de télévision
ethniques dans les grandes villes canadiennes (dont une troisième à Vancouver,
qui recevra bientôt sa licence de radiodiffusion). De plus, l’arrivée de services
spécialisés, et plus particulièrement des services spécialisés numériques, ouvre de
nouvelles avenues à bon nombre de petits radiodiffuseurs. On compte au Canada
cinq services spécialisés de radiodiffusion ethnique destinés aux Canadiens d’origine
chinoise, italienne, hispanique, sud-asiatique et grecque, et, selon les demandes
et approbations de licence de cette année, 42 services numériques6 spécialisés à
caractère ethnique. Les chaînes universitaires et les chaînes communautaires
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5 Le CRTC a une politique distincte concernant la radiodiffusion autochtone, laquelle favorise la
programmation d’émissions destinées aux Autochtones du Canada, et plus particulièrement à ceux qui
vivent dans le Nord. Grâce à cette politique, un grand nombre d’émissions sont produites et réalisées à
l’intention des Autochtones.

6 Au moment de rédiger ce rapport, 42 stations ont bien reçu leur licence bien que toutes ne soient pas
encore en ondes.
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locales, les services de programmation étrangère autorisés et les services EMCS7

offrent également une programmation à l’intention des auditoires ethniques.

La radiodiffusion ethnique ne fait pas que desservir ces auditoires. Elle crée des
emplois dans les domaines de la gestion, de la production et de la technique pour
des personnes de diverses origines ethniques. Les exigences du CRTC en matière
de contenu canadien encourage la création de nouveaux types de programmation
par des artistes de toutes les cultures et dans toutes les régions du pays.

Si la programmation destinée aux auditoires ethniques est relativement abondante,
la diversité ethnique et autochtone souffre cependant d’une sous-représentation
notable sur les ondes canadiennes8. En 1999, le CRTC a instauré une nouvelle
politique pour la télévision canadienne. Voici ce qu’énonce l’avis public du
CRTC 1999-97 :

« Le Conseil désire que, lors de l’obtention ou du
renouvellement de leurs licences, les télédiffuseurs
traditionnels s’engagent à contribuer, par des projets précis, à
un système qui reflète plus fidèlement la présence des
minorités culturelles et raciales et des Autochtones, dans les
collectivités qu’ils desservent. Les titulaires devront s’assurer
que la représentation en ondes des groupes minoritaires est
fidèle, juste et non stéréotypée. »

« Les objectifs du système de télévision canadien en cette
matière sont clairs. Le système devrait être le miroir dans
lequel tous les Canadiens peuvent se reconnaître. Il devrait
offrir la chance aux producteurs, auteurs, techniciens et artistes,
ayant des origines culturelles et sociales différentes, de créer
une diversité d’émissions et de développer leurs habiletés. »

Cette nouvelle politique a eu des répercussions particulières, à la fin de l’année,
lorsque les trois plus importants diffuseurs des services de télévision conventionnelle
du Canada – TVA, CTV et Global – demandèrent le renouvellement de leur licence
pour une période de sept ans. Le CRTC a saisi cette occasion pour discuter, avec
les réseaux, des moyens à prendre pour refléter fidèlement la réalité multiculturelle
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7 Les services d’exploitation multiplex de communications secondaires (EMCS) sont des services de radio
auxiliaires qui sont transmis sur une partie du signal de stations de radiodiffusion MF. Il faut un décodeur
spécial pour syntoniser les services EMCS. Ces services sont de plus en plus utilisés pour la
radiodiffusion d’émissions à l’intention des auditoires ethniques.

8 Le Canada n’est pas le seul pays dans cette situation. Aux États-Unis, à l’automne 1999, les six grands
réseaux de télévision présentaient un total de 26 nouvelles émissions dans lesquelles ne figurait aucun
membre des minorités visibles parmi les rôles principaux. Les diffuseurs eux-mêmes se sont trouvés dans
un tel embarras qu’ils se sont immédiatement rencontrés pour déterminer comment ils allaient s’y prendre
pour améliorer la situation.
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du pays sur les ondes de la télévision. En conséquence de quoi, les nouvelles
licences de ces trois réseaux9 contiennent les trois nouveaux articles suivants :

Chaque réseau a convenu d’élaborer, en une période de trois
mois, un plan qui démontrerait son engagement envers les
aspects de la politique portant sur la diversité culturelle. Entre
autres, chaque plan devait comprendre les éléments suivants :

• le nom d’un cadre supérieur responsable;

• des dispositions en vue d’une formation appropriée;

• des dispositions relatives au recrutement et au maintien
en fonction des employés provenant des minorités
visibles; 

• des mécanismes visant à assurer :

– que les lecteurs de nouvelles reflètent la diversité de
la communauté que dessert chaque station de télévision,

– que les reportages sur les communautés ethniques
n’apparaissent pas uniquement à l’occasion de la
couverture de fêtes culturelles ou d’incidents négatifs,

– qu’on accorde aux acteurs faisant partie des minorités
visibles des rôles principaux et des rôles périodiques,

– que les minorités ne soient pas représentées de façon
stéréotypée,

– qu’on donne aux membres de la collectivité la
possibilité de faire leurs commentaires et suggestions
en ce qui concerne la représentation de la diversité
culturelle.

Chaque réseau a convenu de soumettre des rapports annuels
faisant état des progrès accomplis au regard de leurs objectifs
cibles touchant la représentation de la diversité culturelle.

Les réseaux, sous la coordination de l’Association
canadienne des radiodiffuseurs, se sont engagés à participer
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le 31 mars 2001, il ne devait se terminer qu'à l'été suivant.
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aux activités et au financement d’un groupe d’étude du
secteur sur la diversité culturelle. Ce groupe de travail,
composé de membres des trois grands groupes de télévision
conventionnelle, de radiodiffuseurs ethniques, d’autres
radiodiffuseurs conventionnels et de radiodiffuseurs
spécialisés, en matière de diversité culturelle. Le groupe
d’étude doit entreprendre une recherche quantitative et
qualitative dans les deux langues officielles, déterminer les
meilleures pratiques, aider à définir les problèmes et
présenter des solutions pratiques. En fait, ce groupe de
travail sur la représentation de la diversité à la télévision fait
œuvre de pionnier puisqu’il s’agira de la première étude
globale de ce genre au Canada.

Au fur et à mesure que le groupe arrivera à des conclusions et au fur et à mesure
de la publication des rapports annuels des trois grands réseaux conventionnels, le
CRTC exercera sa vigilance pour s’assurer que les dispositions de la politique
télévisuelle touchant le multiculturalisme sont bel et bien appliquées. 

D’autres diffuseurs, plus petits que TVA, CTV et Global, doivent eux aussi
appliquer des mesures spéciales visant la représentation de la diversité canadienne.

En résumé, le CRTC s’est servi de son rôle et de ses pouvoirs en matière de
réglementation pour amener des changements dans l’orientation et les activités
des radiodiffuseurs du pays. L’objectif, c’est de faire en sorte que la diversité
culturelle du Canada se reflète dorénavant sur les ondes de la télévision canadienne.

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada : le rôle du
multiculturalisme dans ce refuge sûr qu’est le Canada 

Établie en 1989, la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du
Canada (CISR) est le principal tribunal administratif du Canada. Elle a pour
mandat de « prendre des décisions éclairées sur l’immigration et les questions
relatives aux réfugiés, de façon efficace et juste, et conformément à la loi ». La
CISR emploie près de 900 personnes à Ottawa et dans ses bureaux régionaux un
peu partout au pays. La CISR rend compte au Parlement par l’intermédiaire du
ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration. 

En 2000-2001, la CISR a rendu près de 50 000 décisions, ainsi réparties :

• La Section du statut de réfugié a émis environ 30 000 reconnaissances
du statut de réfugié. 
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• La Section d’appel de l’immigration a reçu et terminé l’examen de
4 500 appels environ, de la part de citoyens canadiens et de résidents
permanents dont les familles se sont vu refuser la résidence permanente
au Canada.

• La Section d’arbitrage a effectué plus de 3 700 enquêtes en matière
d’immigration et 11 500 examens des motifs de garde. 

Dans le cadre de son mandat, la CISR fait affaire avec une clientèle des plus
diverses. Dans son effort constant pour maintenir et améliorer la qualité et
l’efficacité de ses services, la CISR consulte de façon régulière les représentants
locaux et nationaux de nombreux intervenants et de communautés culturelles. 

Traitant directement avec les demandeurs, elle doit offrir des services
d’interprétation en 46 langues et des documents d’information rédigés en
langage clair et simple. 

Une formation continue sur la communication interculturelle est offerte aux agents
chargés des revendications et aux membres de la Section du statut du réfugié,
ainsi qu’aux autres employés. De plus, les conférenciers et les formateurs dans
ces domaines offrent chaque mois aux employés de la CISR des journées de
perfectionnement professionnel. Ces séances de perfectionnement mettent souvent
l’accent sur des questions d’ordre culturel, par exemple les coutumes propres à
certains pays tels que Fidji, la Mongolie ou la Somalie ou à une population comme
celle des Romas de Hongrie, de même que les usages liés à certaines religions
comme l’islam, le judaïsme, l’hindouisme et le bouddhisme. 

Les politiques et les pratiques au chapitre des ressources humaines appuient
vigoureusement la diversité de l’effectif. L’équité en matière d’emploi et les
questions relatives à la diversité sont parties intégrantes des politiques
opérationnelles, et ces deux éléments font également l’objet d’une communication
et d’une promotion internes continues. Les employés reçoivent de la formation
sur la planification de carrière, la diversité et l’équité en matière d’emploi et des
occasions de perfectionnement, et des postes d’une durée déterminée sont convertis
en postes de durée indéterminée. On encourage également les employés à participer
à des activités organisées par le Conseil national des minorités visibles de la fonction
publique fédérale. La CISR organise des journées d’activités spéciales consacrées
à la diversité, et reconnues par le gouvernement fédéral et les Nations Unies. 

Il n’est dont pas surprenant de constater que la CISR détient le niveau le plus
élevé d’employés appartenant à une minorité visible, et ce, parmi tous les ministères
et organismes du gouvernement fédéral10 : 18,6 p. 100 de ses employés proviennent
des minorités visibles. 
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10 Les chiffres sont tirés du Rapport sur la conformité à l'équité en matière d'emploi de la Commission
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de la personne. Les organismes de moins de 10 employés étaient exclus de l’étude. 
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Le multiculturalisme et le respect de la diversité sont parties intégrantes des
activités régulières de la CISR. Le multiculturalisme facilite la communication
entre la CISR et son public et ses clients. Le multiculturalisme est un élément
central dans l’élaboration des politiques et des pratiques en matière de ressources
humaines. La CISR offre un exemple éloquent d’une approche globale en
matière de multiculturalisme, un exemple dont toutes les institutions canadiennes
pourraient tirer parti.

PARTIE VI : Les facteurs de réussite

La nature des programmes et des activités que mènent les ministères et organismes
du gouvernement fédéral peut varier considérablement, mais le succès qu’ils
connaissent est lié à un ou plusieurs dénominateurs communs. Ainsi, peu
importe le contenu de la politique ou du programme mis en place, on peut
vraisemblablement s’attendre à ce que le succès qu’obtiendra celui-ci dépendra de
la présence de certains facteurs précis. 

La diversité comme valeur fondamentale

L’adoption de la diversité en tant que valeur fondamentale par une institution
est sans doute le facteur de réussite le plus important cité par les ministères
et les organismes qui ont mis en place des programmes axés sur la diversité
multiculturelle. Pour ces institutions, la diversité culturelle, linguistique, religieuse
ainsi que la diversité sur le plan des expériences et du patrimoine culturel sont
considérées comme un avantage et non pas comme un obstacle. Les employés,
d’origines ethniques variées, sont reconnus et estimés pour les points de vue et
les qualités qu’ils ont à offrir. Or, fait évocateur, la présence de tels employés,
en réalité, fait partie du cours normal des choses.  

Il ne peut en être ainsi que dans la mesure où l’organisation elle-même croit
véritablement en l’importance de la diversité. Sans une vision commune de la
valeur fondamentale des efforts favorisant le multiculturalisme, fermement ancrée
dans l’organisation et largement cultivée par celle-ci, les activités qui cherchent à
promouvoir la diversité ne pourront être couronnées de succès, pas plus qu’elles
ne pourront se développer. En revanche, si cette identité de vue devient claire et
généralisée, les chances qu’a l’organisation de voir les efforts qu’elle déploie
porter fruit sont décuplées, même si ce succès n’en est pas pour autant assuré. 

Certaines institutions, telles que le Conseil des Arts du Canada et Postes Canada,
se sont efforcées d’intégrer au quotidien la diversité culturelle plutôt que d’aborder
celle-ci comme un problème à résoudre. Si la diversité devient la norme, la
fonction publique sera dans la bonne voie et améliorera sa représentativité et
son engagement envers le peuple canadien. 
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La diversité comme élément d’une saine gestion 

Il ne faut pas voir la création d’un effectif multiculturel seulement comme une fin
en soi. Autrefois, on considérait l’équité en matière d’emploi, la souplesse envers
les employés de confession différente ou le recours à une grille multiculturelle
pour évaluer les résultats d’un programme comme des actions sociales appréciables;
mais aujourd’hui, il faut plutôt voir ces mesures comme essentielles à la réalisation
des objectifs de gestion publique de plusieurs ministères et organismes fédéraux. 

En embauchant des personnes qui ont pour bagage des antécédents culturels et
linguistiques variés, ces institutions se dotent d’un vaste bassin de connaissances
dont elles pourront tirer profit, tout spécialement lorsqu’elles traiteront avec des
groupes culturels précis ou lors d’activités commerciales internationales. Ainsi,
en étant à l’écoute des besoins variés de leur personnel, les employeurs augmentent
leur chance de garder des employés offrant une grande diversité d’antécédents et
de cultures, en veillant à ce que leurs connaissances et leur expérience ne cessent
de servir à l’institution, et en assurant la diversité au sein des postes de la haute
direction. En bout de ligne, en ne perdant pas de vue les répercussions possibles
des programmes fédéraux sur la plus grande variété possible de groupes clients,
l’institution peut orienter davantage ses efforts et, par voie de conséquence,
accroître son efficacité, dans l’intérêt des contribuables. 

Dans le cas d’autres institutions comme Exportation et développement Canada,
le succès remporté sur le marché mondial est directement tributaire des
compétences particulières et des connaissances d’ordre culturel de groupes
d’employés multiethniques. Les récentes missions commerciales et rencontres
internationales à l’étranger ont mis en évidence la valeur que revêt une équipe
représentative et diversifiée pour mener à bien de telles activités. L’existence de
délégations canadiennes représentatives donne aux dirigeants du monde entier
l’occasion de se rendre compte que leur propre collectivité forme une facette
importante de la réalité canadienne, tout en offrant la chance au Canada d’établir
des liens avec la communauté internationale et de renforcer les liens qu’il
entretient déjà avec celle-ci. 

De plus en plus, on constate le même phénomène au Canada, dans les ministères
ou les organismes qui traitent avec des collectivités culturelles particulières. Une
main-d’œuvre représentative assure des liens solides avec la population dans son
ensemble, puisqu’elle permet aux Canadiens de se reconnaître dans leur fonction
publique. La Commission de la fonction publique (CFP) jouera d’ailleurs un
rôle clé pour assurer la diversité de l’effectif. La Commission propose que les
gestionnaires et le personnel reçoivent une formation qui les préparera à travailler
dans un milieu multiculturel. Elle s’efforce d’accroître la représentativité,
notamment de certains groupes désignés, dans les échelons professionnels élevés
et à la haute direction. 
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Des gestionnaires qui s’investissent 

Les convictions d’une institution face à la valeur de la diversité resteront lettre
morte si les gestionnaires n’épousent par eux-mêmes ces valeurs et s’ils ne sont
pas formés adéquatement pour leur ménager une place dans leurs activités
quotidiennes. Les cours sur la gestion de la diversité deviennent de plus en plus
en usage dans plusieurs ministères et organismes et dotent les gestionnaires des
outils nécessaires pour que leur appui envers le multiculturalisme se traduise par
des gestes concrets.

Des cours, comme ceux qu’offre le Centre canadien de gestion, permettent de
dégager une vision commune de ce que doit être la direction d’un effectif diversifié.
Les institutions fédérales se doivent d’être proactives en transmettant à leurs
gestionnaires et à leur personnel l’importance d’une main-d’œuvre intégrée;
appuyant l’équité en emploi et la diversité, le site Web de Ressources naturelles
Canada (RNCan) qui traite de l’équité en emploi et de la diversité offre un guide
à l’intention des gestionnaires qui les aidera à faire de RNCan un « milieu de
travail de choix ». La Gendarmerie royale du Canada, quant à elle, s’est efforcée
d’élaborer des politiques et des pratiques qui aident ses gestionnaires à superviser
des groupes d’employés de plus en plus diversifiés; il s’agit là d’un exemple de
pratique dont plusieurs institutions pourraient s’inspirer. Les gestionnaires d’avant-
garde d’aujourd’hui élargissent leurs compétences et cherchent à parfaire leurs
connaissances par rapport aux différentes cultures et à reconnaître la valeur de
celles-ci, et tâchent de créer une fonction publique qui soit à l’image de tous les
Canadiens. 

Défendre de l’intérieur les droits des groupes ethnoculturels

Puisque les préoccupations relatives au multiculturalisme ne se situent plus
« hors » de la fonction publique mais en font plutôt partie intégrante, il est aisé
de comprendre qu’il faut mettre en place un système interne qui verra à la défense,
sur une base permanente, des droits des employés de différentes origines. Des
comités composés d’employés et de gestionnaires ou encore, des cadres supérieurs
« champions » en matière d’équité en emploi ou autres questions relatives au
multiculturalisme, contribueront à garder de telles préoccupations au cœur du
processus de prise de décision. 

Des sous-ministres délégués ont été désignés « champions » de la diversité
auprès de différentes organisations aux vocations fort différentes, notamment le
ministère de la Justice, Ressources naturelles Canada, l’Agence canadienne
d’inspection des aliments et la Commission de la fonction publique du Canada.
Ces nominations traduisent une conscience grandissante du rôle que jouent, en
termes de réussite, les efforts soutenus et la vigilance interne. 
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Travailler en collaboration avec les collectivités 

Les institutions fédérales, en procédant à des consultations dans l’ensemble du
pays auprès des différentes collectivités, contribuent à créer une vision commune,
à faire connaître leur bonne volonté et, dans plusieurs cas, à susciter des appuis
envers les activités qu’elles entreprennent. Le processus peut être tout simple
et prendre la forme de services d’interprètes lors des rencontres publiques ou
encore faire appel à une structure complexe, par exemple la création de réseaux
d’associations représentant ces collectivités pour assurer la présence de candidats
issus des minorités visibles ou des communautés autochtones. 

Bien entendu, la consultation et la coopération doivent être authentiques si
l’on veut qu’elles jouent un rôle important dans l’établissement de la confiance
et dans le perfectionnement des connaissances. La bonne foi tout au long des
démarches et le sérieux dans l’utilisation des résultats obtenus sont essentiels
au succès de toute activité qui cherche à promouvoir le multiculturalisme.
Réciproquement, une initiative qui encouragerait le multiculturalisme sans
pourtant jouir de l’aval d’une collectivité bien informée, ne pourra générer
qu’inefficacité et frustration. Il convient de remarquer que les membres du
personnel de l’organisation pourraient s’intégrer à cette « collectivité »; les
consultations menées auprès des employés permettent non seulement à
l’organisation de recueillir les idées de ceux-ci, mais aussi de s’assurer de
l’appui de ceux qui doivent mettre en application les politiques et les
programmes au nom de l’organisation. 

Enfin, mentionnons le répertoire des organismes multiculturels, tenu à jour par
la Commission nationale des libérations conditionnelles, dont elle se sert pour
communiquer les occasions d’emploi, et le Programme communautaire des
bénévoles en matière d’impôt de l’Agence des douanes et du revenu du Canada,
qui offre de la formation à ceux et celles qui veulent aider les membres de leur
collectivité. Ce ne sont là que deux des différents moyens qu’ont choisis certaines
institutions fédérales pour rejoindre les différents groupes ethniques de l’ensemble
du pays. 

Des recherches sérieuses à l’appui du multiculturalisme

Dernier facteur contribuant au succès des activités en faveur du multiculturalisme :
un système clairement établi de cueillette et d’analyse de données pertinentes,
qu’il s’agisse de la conduite de sondages auprès du public et de travailleurs
particuliers ou du financement de la recherche universitaire sur les thèmes qui
touchent la diversité. Ce n’est qu’en consignant et en interprétant avec soin les
données recueillies que les institutions s’assureront qu’elles orientent bien leurs
efforts et qu’elles sauront si elles sont parvenues ou non à réaliser leurs objectifs. 
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Les sondages internes, comme ceux menés par Téléfilm Canada et par le Service
correctionnel du Canada, la cueillette de données externes, comme celle effectuée
par le Groupe Communication Canada, et la recherche universitaire financée par
le Conseil de recherches en sciences humaines, tous contribuent à créer une
vision commune d’une société multiculturelle et à l’encourager.

Mais la recherche à elle seule ne suffit pas. Le projet Metropolis, qui cherche à
mettre en relation des études ciblées qui portent sur les questions d’immigration
et d’établissement dans l’élaboration des politiques du gouvernement, est un
exemple de collaboration entre le gouvernement, le milieu universitaire et les
dirigeants des collectivités, et vise à établir des politiques, nouvelles et novatrices,
où se reflétera l’importance d’une société « inclusive ».

Conclusion

En s’appuyant sur ses réussites du passé, le Canada demeure un chef de file
en matière de promotion du multiculturalisme. Sur le plan des politiques et des
programmes, les institutions fédérales ont réagi à la réalité canadienne en réservant
aux questions multiculturelles une importance prioritaire de plus en plus manifeste.
Les services offerts par la fonction publique se sont adaptés et améliorés grâce
aux consultations auprès des collectivités et à la reconnaissance du nouveau
visage que prend aujourd’hui la prestation de services à une population canadienne
de plus en plus diversifiée. La recherche et les consultations ont permis
d’apporter des améliorations significatives sur le plan des services aux citoyens,
des politiques et des programmes.

Mais nous ferons face à de nombreux obstacles avant de réaliser cet objectif
commun qui consiste à réunir des peuples fort différents et à ériger une société
où ne serait pas compromis l’identité ou l’héritage culturel de chacun. Il demeure
que, au Canada, les membres de minorités visibles et de groupes ethnoculturels
minoritaires se heurtent encore à des obstacles qui restreignent leur participation à
notre vie sociale, économique et politique. Le gouvernement, avec la collaboration
de tous les secteurs de la société, continuera de se distinguer en faisant disparaître
les obstacles à l’inclusion et en sensibilisant les Canadiens à la valeur de la
diversité culturelle. 

En adoptant une approche axée sur l’analyse de cas, en faisant preuve d’ouverture
face à des perspectives différentes et en exerçant un leadership responsable, tout
en mettant sur pied une grande variété de mécanismes d’appui, le gouvernement
fédéral et ses institutions ont démontré leur leadership et ont assuré la réussite de
leurs activités futures. Travailler fort et sans relâche, c’est ce qu’il nous faudra.
Mais le fruit de nos efforts sera incommensurable.
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Partie VII : Une occasion à saisir, un avenir à bâtir

Dans son discours sur « la troisième voie : la voie canadienne », le Premier
ministre Jean Chrétien déclarait que « le gouvernement fédéral a des objectifs
très clairs à proposer aux Canadiens relativement à ce que doit être le Canada
moderne, le pays le plus inclusif qui soit, où des possibilités sont offertes de
façon égale à tous les Canadiens ». L’application efficace de la Loi sur le
multiculturalisme canadien se trouve au cœur des efforts du gouvernement
pour réaliser ces objectifs nobles.

La composition démographique du Canada connaît une évolution de plus en
plus rapide. Aujourd’hui, l’immigration représente 53 p. 100 de la croissance de
la population du Canada. Et presque la moitié de la population se déclare d’une
origine ethnique autre que française, britannique ou autochtone. Le segment formé
par les minorités visibles a doublé au cours de la dernière décennie, et on estime
qu’en 2005 celles-ci représenteront 15 p. 100 de la population canadienne. La
vitesse du changement se fait sentir encore davantage dans nos grandes villes.
Ainsi, les minorités visibles constituent déjà la moitié de la population de la ville
de Toronto.

Que cette transition s’effectue sans bouleversement important découle en grande
partie des efforts déployés par le gouvernement fédéral depuis le tout début des
années 1970 jusqu’à la promulgation de la Loi sur le multiculturalisme canadien
en 1988 et dans les années qui suivirent. Pourtant le travail est loin d’être terminé
et les ministères et agences du gouvernement relèvent les défis que pose une
société de plus en plus changeante en accordant la priorité aux questions du
multiculturalisme. Patrimoine canadien, par exemple, a apporté son soutien à
des projets de recherche, d’information et d’action communautaire concernant
les activités motivées par la haine et les préjugés. Citoyenneté et Immigration
Canada, ainsi que d’autres partenaires, déploient des efforts pour faciliter le
processus de reconnaissance professionnelle des immigrants qualifiés, tout en
les aidant à trouver leur place dans la société canadienne.

En ce qui touche l’équité en matière d’emploi, les recommandations du Groupe
de travail sur la participation des minorités visibles dans la fonction publique
fédérale, si elles sont mises en œuvre, paveront la voie, dans le cadre de la vaste
initiative Faire place au changement, à une transformation appréciable du visage
de l’administration publique fédérale.

Patrimoine canadien continue d’œuvrer avec d’autres institutions fédérales afin
de lier les initiatives stratégiques à la recherche et à la participation communautaire.
À l’été de 2003 les résultats de l’Enquête sur la diversité ethnique seront divulgués.
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En d’autres mots, les programmes et les politiques visant à soutenir et à stimuler
la diversité sont venus s’inscrire au cœur des activités du gouvernement fédéral.
Toutefois, si nous voulons qu’il en reste ainsi, nous devons bâtir sur nos succès
passés, tout en trouvant des réponses innovatrices aux questions engendrées par une
société de plus en plus muticulturelle. À cette fin, les initiatives du gouvernement
convergeront vers les six domaines clés suivants.

1. Projets, politiques, programmes et services innovateurs
Le présent rapport n’a mis en lumière que certaines des façons nouvelles qui ont
permis aux ministères et agences du gouvernement fédéral de mieux veiller à
desservir le peuple canadien et en refléter la composition. Le programme Jeunes
reporters du Canada, de Parcs Canada, par exemple, n’a pas seulement généré
des emplois d’été pour des jeunes appartenant à une minorité visible et de la
sorte, créé un bassin d’employés éventuels, mais il a aussi permis à ces jeunes
de publier des articles dans les journaux locaux. Cette activité a eu pour effet
d’accroître la visibilité de leur organisation dans les diverses communautés
culturelles de Montréal. Un nouveau programme de l’Agence canadienne de
développement international (ACDI) viendra à l’appui de partenariats forgés
entre le peuple autochtone du Canada et les populations autochtones de pays
partenaires de l’ACDI. L’approche exhaustive préconisée par le ministère de
la Justice et la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada
démontre la valeur et les résultats obtenus par des organismes qui ont intégré le
respect de la diversité culturelle dans leur quotidien. Ce respect prend la forme
de programmes améliorés, de politiques plus justes et efficaces et d’un effectif
plus représentatif. Grâce à une sensibilisation accrue aux réalités et aux
principes du multiculturalisme et à leur intégration dynamique dans sa culture
organisationnelle, Citoyenneté et Immigration Canada a pu se servir du
multiculturalisme canadien comme « argument de vente » pour favoriser
l’immigration. La nouvelle politique du Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes en matière de représentativité de la diversité
ethnique canadienne modifie les visages et la façon de les dépeindre à la
télévision. 

De telles initiatives deviennent de plus en plus courantes à mesure que les
institutions fédérales prennent à cœur les principes de la Loi sur le multiculturalisme
canadien, faisant de la diversité une part essentielle du processus de prise de
décisions.

2. Patrimoine canadien au cœur de l’action
Le personnel de Patrimoine canadien jouit d’un positionnement unique pour
venir à l’appui des efforts d’autres ministères et organismes cherchant à rehausser
la sensibilisation au multiculturalisme par rapport au milieu de travail. Figures de
proue en ce domaine, les employés de Patrimoine canadien (Programme du
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multiculturalisme) incitent d’autres institutions fédérales à prendre en compte la
diversité au moment de mettre en place de nouveaux programmes et de lancer de
nouveaux projets. Ils continueront de recourir à leurs compétences pour faciliter
la réalisation des objectifs de la Loi sur le multiculturalisme canadien partout
dans la fonction publique fédérale. 

3. Recherche
Patrimoine canadien continue d’appuyer les efforts de recherche qui aideront les
institutions fédérales à tenir compte des rapports entre la diversité ethnique, raciale,
linguistique et religieuse et une vaste gamme de facteurs socio-économiques tels
que la pauvreté, le niveau d’instruction et la santé. Inestimable, cette recherche
assure que les politiques et les programmes fédéraux demeurent aussi efficaces
que possible pour tous les Canadiens.

La reconnaissance des compétences professionnelles et des titres de compétences
acquis dans d’autres pays représente un filon de recherche de la plus haute
importance dans l’avenir. De concert avec Citoyenneté et Immigration Canada,
Patrimoine canadien passe un temps considérable à évaluer les pertes encourues
lorsque des immigrants très instruits et qualifiés se trouvent sous-employés parce
que leurs titres de compétences ne sont pas reconnus au pays. Le Ministère
continue d’appuyer la recherche de mesures qui permettraient aux professionnels
et aux spécialistes des techniques de prendre la place qui leur revient dans la
société canadienne.

Il convient de souligner tout particulièrement les efforts d’organismes comme la
Fondation canadienne des relations raciales pour promouvoir la recherche en
matière de multiculturalisme. Cette année, la Fondation a lancé une revue grand
public, Directions — Comptes rendus préparés par la Fondation canadienne des
relations raciales, qui diffuse les résultats de la recherche auprès des universitaires,
des bibliothèques, des organismes communautaires et de toute personne souhaitant
avoir un meilleur accès aux résultats d’études sur le racisme au Canada, et sur la
discrimination qui l’accompagne.

Même si ces efforts sont tout à fait louables, on peut faire davantage pour que
tous les Canadiens aient accès aux connaissances de plus en plus larges sur les
questions multiculturelles et démographiques. Patrimoine canadien ne cesse
d’appuyer de nombreuses initiatives visant à assurer que les résultats de la recherche
soient diffusés efficacement auprès d’autres ministères gouvernementaux, des
intervenants, des médias d’information, des universités et du grand public. En
collaboration avec d’autres institutions fédérales, de telles initiatives seront aussi
efficientes et efficaces que possible.
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4. Suivi
La fonction publique du Canada a beaucoup fait en matière de valorisation de la
diversité et de création d’institutions pleinement inclusives. Mais pour assurer la
viabilité de tels résultats, il est essentiel de trouver des moyens de mesurer les
progrès réalisés si l’on veut continuer de répondre aux besoins et d’innover, tout
en garantissant le maximum d’efficacité aux programmes. 

Les mesures auxquelles on a recours ne sont pas d’un usage simple et rapide
mais elles procurent des renseignements fort précieux à long terme. Grâce aux
indicateurs pour lesquels il existe des données de référence, le rendement fait
l’objet d’un suivi dans plusieurs domaines :

• participation aux études et niveau de scolarisation;

• participation à divers secteurs professionnels, y compris la fonction
publique fédérale;

• participation à l’action bénévole et aux dons de bienfaisance; 

• financement de projets et autres programmes dans divers secteurs :
arts, musées, festivals et autres activités culturelles; 

• différences salariales;

• sondages d’opinion publique sur les attitudes à l’égard des minorités
visibles.  

5. Les jeunes 
Pour célébrer en grand l’arrivée du XXIe siècle, Patrimoine canadien a permis à
un large éventail de jeunes de prendre part à des activités innovatrices à l’échelle
nationale et internationale en vue de combattre le racisme. En effet, la secrétaire
d’État (Multiculturalisme) (Situation de la femme) était l’hôte du Forum
international de la jeunesse contre le racisme, qui avait lieu au Pavillon du
Canada, dans le cadre d’Expo 2000, à Hanovre (Allemagne). Le forum avait
pour objectif d’élaborer une stratégie propre aux jeunes du monde entier. Cette
stratégie a été présentée officiellement en 2001, en Afrique du Sud, lors de la
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l’intolérance qui y est associée. 

Dans la même veine, la Conférence nationale de la jeunesse qui s’est tenue à
Ottawa a permis de réunir un groupe diversifié de Canadiens, âgés de 15 à 30
ans, pour formuler les préoccupations et les positions des jeunes Canadiens en
prévision de la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale,
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la xénophobie et l’intolérance qui y est associée. Le Groupe de travail des jeunes
au sein du Comité consultatif du Secrétariat canadien de la Conférence mondiale
contre le racisme, a joué un rôle important dans la préparation de l’événement,
veillant à ce que le travail de planification soit à la fois inclusif et mené par les
jeunes eux-mêmes. Au cours de la même année, les consultations menées dans
l’ensemble du pays afin d’étoffer la position des Canadiens en prévision de la
Conférence mondiale contre le racisme faisaient appel à un caucus des jeunes.
Ce caucus a pu recueillir le point de vue de jeunes Canadiens qui participent
activement à combattre le racisme dans leur milieu. 

6. Liens entre les programmes d’action concernant l’équité en matière d’emploi
et la diversité

À mesure que les activités de sensibilisation révèlent l’importance de transformer
le visage de la fonction publique fédérale pour qu’elle soit à l’image de la société
canadienne, on se rend compte que le meilleur moyen d’obtenir des résultats,
c’est de coordonner les efforts de recrutement et de maintien en poste des employés.
Le Conseil du Trésor, la Commission de la fonction publique, la Commission
canadienne des droits de la personne et Patrimoine canadien ne cessent d’appuyer
les efforts déployés par la fonction publique pour devenir pleinement inclusive
et représentative.  

Dans une allocution prononcée le 30 octobre 2000, M. Mel Cappe, greffier du
Conseil privé, a souligné l’importance de ces efforts :

« La diversité de la population canadienne est l’une des
forces absolues du Canada. Elle renforce notre crédibilité sur
la scène mondiale. Elle nous rend plus concurrentiel, car elle
nous permet de prendre en compte divers points de vue. La
fonction publique du Canada doit pouvoir tirer avantage de
cette force. À l’aube d’un siècle nouveau, la diversité est ce
qui permettra à la fonction publique du Canada d’offrir une
excellente qualité de vie à tous les Canadiens
et Canadiennes. Cette diversité permettra de créer de
meilleures politiques qui se traduiront à leur tour par des
programmes et des services mieux adaptés aux besoins de la
population canadienne. En fait, si les fonctionnaires
n’adhèrent pas au principe de la diversité, ils ne pourront
représenter les citoyens qu’ils servent et nous ne serons pas
en mesure d’atteindre les résultats qui nous permettraient de
jeter les bases d’une économie et d’une société dynamiques. » 

Tout comme notre mot d’ordre actuel, Faire place au changement, des initiatives
comme la nomination, dans plusieurs institutions fédérales, d’un « champion de
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l’équité en matière d’emploi » laissent croire que les orientations formulées par
M. Cappe inspirent déjà de nombreux secteurs de la fonction publique. Avec le
temps, ces mesures accroîtront la représentativité de la fonction publique fédérale. 

Conclusion

Nous apprenons présentement à miser sur le caractère unique d’une société
diversifiée pour que naissent une fonction publique représentative, un
gouvernement qui soit davantage à l’écoute de ses citoyens et une nation plus
puissante. La recherche, conjuguée avec la créativité et l’ouverture d’esprit, nous
aidera à maintenir la réputation que nous avons dans le monde, celle d’un
modèle de valorisation, de promotion et de reconnaissance du multiculturalisme. 
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Annexe A : Vers une gestion axée sur les résultats
au programme du multiculturalisme...
un an après

La diligence raisonnable dans la gestion des subventions et des contributions

Le 4 décembre 2001, la vérificatrice générale du Canada a déposé son rapport
annuel. On y trouve un suivi des recommandations faites par son prédécesseur
lors de la vérification du Programme du multiculturalisme en 1998. 

Dans son rapport de décembre, la vérificatrice générale affirme être satisfaite
des mesures et initiatives mises de l'avant par le Ministère du Patrimoine
canadien pour tenir compte des recommandations de 1998. Elle conclut que le
Ministère « a apporté d'importants changements à la façon dont il traite les
subventions et les contributions » et qu'il « a donné suite à nos recommandations
de 1998 de façon satisfaisante ». Ainsi, le Ministère a mis au point un cadre de
rendement pour le Programme du multiculturalisme, lequel cadre est maintenant
pleinement opérationnel. L’élaboration et la mise en œuvre d’outils et de
processus nouveaux permettent aux responsables du Programme d’obtenir
l’information nécessaire à l’évaluation du bien-fondé des projets proposés, en
conformité avec les principes de diligence raisonnable. Chaque dossier de projet
contient la liste des objectifs du Programme, décrit le besoin à combler et établit
un lien entre ce besoin et les résultats attendus. Parmi les outils utilisés, on
retrouve une évaluation de la complexité, évaluation qui tient compte des divers
risques possibles, de sorte à anticiper et à documenter les conséquences
politiques ou sociales imprévues.

Le Programme a donc pris un bon départ pour assurer son renouvellement. Il
continuera de consolider ses acquis, d'innover et de raffiner les mesures prises,
débloquant aussi les ressources appropriées pour donner à son personnel et aux
groupes clients les capacités en ce sens. D'ailleurs, une nouvelle unité a vu le
jour, vouée au renforcement de ces capacités et à l'approche de la clientèle, ceci
afin d'aider le personnel et les clients à relever les nouveaux défis.
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Administration de pilotage de l’Atlantique

Canada

Administration de pilotage des Laurentides

Canada

Administration de pilotage du Pacifique

Canada

Affaires étrangères et du Commerce

International

Affaires indiennes et du Nord Canada

Agence canadienne d’évaluation

environnementale

Agence canadienne de développement

international

Agence canadienne d’inspection des aliments

Agence des douanes et du revenu du Canada

Anciens Combattants Canada

Archives nationales du Canada

Banque de développement du Canada

Banque du Canada

Bureau de la sécurité des transports du Canada

Centre canadien de gestion

Centre canadien d’hygiène et de sécurité

au travail

Centre de recherches pour le développement

international

Citoyenneté et Immigration Canada

Comités des griefs des Forces canadiennes

Comité de surveillance des activités de

renseignement de sécurité

Commission canadienne des droits de

la personne

Commission canadienne du blé

Commission canadienne de sûreté nucléaire

Commission de l’immigration et du statut

de réfugié

Commission de la fonction publique

du Canada

Commission des champs de bataille nationaux

Commission des plaintes du public contre

la GRC

Commission des relations de travail dans la

fonction publique

Commission nationale des libérations

conditionnelles

Communication Canada

Conseil d’examen du prix des médicaments

brevetés

Conseil de la radiodiffusion et des

télécommunications canadiennes

Conseil de recherches en sciences humaines du

Canada

Conseil de recherches en sciences naturelles et

en génie du Canada

Conseil des arts du Canada

Conseil du Trésor du Canada Secrétariat

Conseil national des minorités visibles de la

fonction public fédérale

Conseil national des produits agricoles

Construction de Défense Canada (1951) Ltée

Corporation commerciale canadienne

Défense nationale

Développement Économique Canada

Élections Canada

Énergie atomique du Canada limitée

Environnement Canada

Finances Canada, Ministère des

Fondation canadienne des relations raciales 

Gendarmerie royale du Canada

Industrie Canada

Justice Canada, Ministère de la

Musée canadien des civilisations

Musée canadien de la nature

Musée des beaux-arts du Canada

Musée National des Sciences et de la Technologie

Office des transports du Canada

Office national de l’énergie

Office national du film du Canada

Parcs Canada

Patrimoine canadien

Ressources naturelles Canada
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Les ministères, organismes et sociétés de la Couronne suivants ont présenté leur
rapport d’activités en vertu de la Loi sur le multiculturalisme canadien.
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Santé Canada

Secrétariat de l’Accord de libre-échange nord-

américain (Section canadienne)

Secrétariat des conférences

intergouvernementales canadiennes

Service canadien du renseignement de sécurité

Service correctionnel du Canada

Société canadienne d’hypothèques et

du logement

Société canadienne des postes

Société d’assurance-dépôts du Canada

Société du Centre national des Arts

Société d'expansion du Cape-Breton 

Société pour l’expansion des exportations

Société Radio-Canada

Solliciteur général du Canada

Statistique Canada

Téléfilm Canada

Transports Canada

Travaux publics et Services gouvernementaux

Canada

Tribunal canadien des droits de la personne

Tribunal canadien des relations

professionnelles artistes-producteurs

Tribunal de l’aviation civile

Tribunal des anciens combattants (révision

et appel)

Vérificateur général du Canada

Via Rail Canada Inc.
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